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R�sum�

L’archivage �lectronique devient le sujet d’actualit� pour un bon nombre d’organisations tant 

publique que priv�es. Ceci s’explique certes par une augmentation extr�mement forte du 

volume de donn�es �lectroniques g�r�es au quotidien, mais aussi par une �volution des 

technologies.

L’archivage �lectronique ne se limite pas � une simple d�mat�rialisation des techniques 

d’archivage traditionnelles. Outre l’influence des nouvelles obligations, ce nouveau type 

d’archivage doit �tre consid�r� tr�s en amont  dans la chaine de valeur de l’information.

En effet d�s que l’information existe sous forme �lectronique et que son int�grit� est garantie   

les seules modifications qu’elle puisse subir sont celles relatives � un changement de support, 

voir un syst�me d’acc�s plus sophistiqu� en mati�re d’indexation.  

Notre travail se veut d'apporter un premier pas pour une solution aux divers probl�mes li�s � 

l’archivage au sein du centre r�gional des archives tant sur le niveau organisationnelle que sur 

le niveau op�rationnel. Ainsi, une restructuration de l’organisation du service d’archivage 

actuel et la conception d’un prototype d’un syst�me d’archivage �lectronique documentaire

sont propos�s pour rendre accessible les archives aux diff�rents utilisateurs. 
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Abstract

Electronic archiving becomes the hot topic for many organizations both public and private.

This is explained by an increase in extremely high volume of electronic data managed on a 

daily basis, but also by evolving technologies.

Electronic archiving is not limited to mere computerization of traditional archiving 

techniques. Besides the influence of new bonds, this new type of archiving is to be considered

very early in the value chain of information.

Indeed as soon as the information exists in electronic form and that its integrity is guaranteed

that the only changes are those relating to undergo a change of medium, see a more

sophisticated access system for indexing.

Our work is intended to provide a first step towards a solution to various problems related to

archiving in the regional center of archives on the organizational level as on the operational 

level. Thus, a restructuring of the organization's existing archiving service and design a

prototype of an electronic document filing system are available to make the archives

accessible to different users.
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Introduction G�n�rale

L'informatique en tant qu'outil de travail a �volu� d'une fa�on telle que son utilisation dans 

n'importe quel domaine, soulage l'individu dans sa communication avec son environnement. 

Elle permet, par d�finition l'acc�s rapide � l'information de n'importe ordre et cela, en la 

g�rant automatiquement. Un service d'archives quel que soit le degr� de son importance 

brasse quotidiennement des masses d'informations. Sa mission fondamentale, loin d'�tre ax�e 

uniquement sur "La conservation" est particuli�rement orient�e vers "La communication". En 

quelque sorte un service d'archives peut avoir droit de cit� que s'il communique les 

informations qu'il conserve � l'int�rieur des milliers de liasses dispos�es sur ses rayonnages au 

fond de ses magasins. Collecter, traiter, conserver et enfin, communiquer telles sont les 

missions initiales d'un service d'archives.

Chacune des ses t�ches est intimement li�e aux autres. En d'autres termes, aucune d'entre elles 

n'aurait de valeur si elle est s�par�e des autres t�ches.

Il est certes bien �tabli, que jusqu'� pr�sent l'archiviste a accompli sa mission en utilisant les 

moyens traditionnels niais, toujours est-il que l'accroissement consid�rable de l'offre et la 

demande en mati�re d'informations commence � le surpasser au point de le confiner dans un 

r�le passif alors qu'en r�alit�, il devrait jouer tout simplement un r�le dynamique.

A l'heure actuelle notre monde est divis� en deux groupes bien distincts : Un groupe 

rapidement inform� capable de prendre les d�cisions opportunes face aux probl�mes qu'il 

rencontre et un autre groupe non inform� ou inform� en retard, qui subit les d�cisions du 

premier. Le premier a su accorder une valeur � ses diff�rentes structures d'information, alors 

que le second, les a tout bonnement ignor�es.

En raison de sa fonction de gestionnaire de l'information, un service d'archives s'inscrit parmi 

ces secteurs. Et comme il a �t� signal� plus haut son r�le consiste � communiquer et de ce fait, 

l'informatique en tant qu'outil, doit n�cessairement le soulager dans sa t�che, � condition de 

l'adapter aux besoins propres de sa t�che.

Probl�matique et objectif vis�

Aujourd’hui, avec la pouss�e technologique et la comp�titivit� accrue dans le domaine des 

nouvelles technologies de communication et de l’information, les organisations sont 

in�vitablement, voire oblig�es � prendre en compte toute �volution informatique pour faciliter 
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la gestion de l’information. Les archives documentaires ont �t� toujours au premier plan de 

cet objectif.

L'archivage �lectronique ne doit pas �tre per�u comme une simple transformation de 

l'archivage traditionnel papier en �lectronique. Il correspond � une nouvelle organisation des 

donn�es dans l'entreprise indispensable � prendre en compte.

L'objectif  principal  de  ce  m�moire est  la  conception  d'un  prototype  d’un syst�me 

d’archivage �lectronique (organisationnel et op�rationnel) du centre r�gionale des archives, qui 

doit permettre aux service d’archivage de conserver les documents �lectronique  et les r�cup�rer 

de fa�on facile.
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Chapitre I

Archivage, d�finition et r�le

Ce chapitre est consacr� � une �tude bibliographique qui pr�cise l’exploitation de la notion 

d'archivage, qui est encore d�finie de multiples fa�ons. Nous verrons que depuis plusieurs 

ann�es, notamment avec l'arriv�e de l'internet et des nouvelles technologies, l'archivage a pris 

de l'importance et est maintenant per�u d'une toute autre fa�on par les entreprises. Cette 

nouvelle aire est �galement caract�ris�e par l'expansion de l'archivage �lectronique, dont nous 

parlerons ensuite plus en d�tail.

1. Archivage
L'Archivage est un terme, � la fois r�cent dans la langue fran�aise, puisqu'il n'est utilis� que 

depuis quelques d�cennies seulement, et complexe par le fait qu'il n’existe pas de d�finition 

l�gale du terme � archivage �, alors qu’il en existe une du mot � archives �, dans la loi 

n�88‐09 , qui d�finit ce terme comme �l’ensemble des documents contenant une information, 

quels que soient leur date, leur forme et leur support mat�riel, produits ou re�us par toute 

personne physique ou morale et par tout service ou organisme public ou priv� dans l’exercice 

de leur activit�. � [jora, 1988a]

Plusieurs auteurs ont pr�t� � ce terme des d�finitions diff�rentes. L’archivage est d�fini 

comme �l’ensemble des actions, outils et m�thodes mises en œuvre pour conserver � moyen 

ou long terme des informations dans le but de les exploiter � [S�dallian, 2002] c’est-�-dire les 

actions qui conduisent � ce qu’un document soit capt�, stock�, index� de fa�on � le rendre 

accessible par la suite. Cette d�finition, aujourd'hui, est obsol�te car l'archivage touche 

l'ensemble des documents, les trois �ges. 

Il se d�finit au si comme �tant � la d�marche d’organisation qui a pour objectif d’identifier, de 

mettre en s�curit� et de maintenir disponibles l’ensemble des documents qui engagent une 

entreprise ou un organisme vis-�-vis de tiers ou de son activit� future et dont le d�faut 

repr�senterait un risque �. [Chabin. 2010a]

L'unit� de base de l'archivage tourne autour de ce qu'on appelle un document, qui est 

consid�r� comme une entit� physique constitu�e par un support individualis� sur lequel sont 

fix�es des informations. Ces deux d�finitions montrent que l’archivage n'englobe pas tous les 
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documents, toutes les donn�es ou toutes les informations, mais seulement les documents qui 

engagent leur d�tenteur. Ces documents, originaux ou copies, constitu�s ou non en dossiers, 

sont fix�s sur des supports, qui peuvent �tre physiques ou �lectroniques, c'est ce dont nous 

parlerons dans une prochaine partie.

Aujourd'hui, l’archivage est per�u diff�remment, il est devenu la d�marche manag�riale de 

contr�le du cycle de vie des documents � risque dans l’entreprise. Cette nouvelle perception 

de l’archivage a entra�n� la cr�ation d’un syst�me s’appuyant sur la gestion des documents 

utiles � un organisme depuis leur cr�ation jusqu'� la fin de leur vie administrative et qui assure 

leur fiabilit�, leur int�grit� et accessibilit�. Il s'agit du � Records Management �, expression 

anglo-saxonne ayant pour signification approximative en fran�ais � gestion de l'archivage �, 

le Records management d�signe � un champ de l'organisation et de la gestion en charge d'un 

contr�le efficace et syst�matique de la cr�ation, de la r�ception, de la conservation, de 

l'utilisation et du sort final des documents, y compris des m�thodes de fixation et de 

pr�servation de la preuve et de l'information li�es � la forme des documents �. [Records, 

2008] 

Autrement dit, c'est un syst�me qui accompagne et g�re les documents de leur cr�ation � 

l'extinction de leur utilit� par le producteur en passant par leur r�ception et leur conservation.

Le records management est en quelque sorte la modernisation de la fonction archivage, sauf 

qu'il ne prend en compte que la gestion des archives courantes et interm�diaires, les archives 

d�finitives n'�tant pas prises en charge dans ce syst�me. Nous verrons que les archives 

num�riques prennent de plus en plus d'importance au sein de cette proc�dure. L'archivage 

�lectronique est devenu un r�el d�fi pour le records management, le support num�rique ayant 

autant de valeur que le support papier. Le Records Management symbolise d'une certaine 

fa�on l'�volution de l'archivage, th�me qui sera abord� plus bas.

L'archivage, comme le pr�cise la d�finition donn�e, constitue un ensemble d'outils; en effet, il 

suppose la r�alisation de tableaux de gestion des archives, de plans de classement et 

d'instruments de recherche, de r�gles de conservation, etc.…

1.1. D�finition du mot archive 

� Une archive est un document ancien, et essentiellement sous forme papier… voire 

parchemin ! C’est un document administratif, de la "paperasse" dont on n’a plus besoin, mais 

qu’on est oblig� de garder… Alors on le stocke dans une boite ou un classeur, � la cave ou 

dans un hangar…� [STS, 2009]. Cette d�finition simpliste est �videmment tr�s r�ductrice et 

ne r�siste pas � l’analyse : 
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La notion traditionnelle de document (c�d une ou plusieurs pages de papier) a totalement 

�volu� depuis l’av�nement de l’informatique : Un fichier Microsoft Word ou un e-mail est-il 

un document ? Oui, si l’on se r�f�re � l’usage qu’on en fera, mais �videmment non dans sa 

forme ! 

Une archive n’est pas n�cessairement ancienne. En fait d�s lors qu’il n’est plus appel� � 

�voluer, un document est �ligible au statut d’archive. Une facture �mise, par exemple, 

n’�voluera plus jamais. Quand bien m�me elle comporterait des erreurs, on �mettra un avoir, 

ou une facture compl�mentaire, mais la facture initiale ne sera pas modifi�e pour autant et 

devra �tre conserv�e. 

Si l’on admet le point pr�c�dent, l’id�e selon laquelle une archive est un objet dont on n’a 

plus besoin, se r�v�le tout � fait inexacte ! 

S’il n’existe �videmment pas de d�finition � universelle � de la notion d’archive, on peut 

n�anmoins, en prenant en consid�ration ces diff�rents points, en imaginer une plus rationnelle. 

A cet �gard, la loi alg�rienne, en propose une, bien plus satisfaisante : 

� … Les archives sont, au sens de la pr�sente loi, constitu�es par l'ensemble des documents 

produits ou re�u par le Parti, l'Etat, les collectivit�s locales, les personnes physiques ou 

morales de droit public ou de droit priv�, dans l'exercice de leur activit�, identifi�s par leur 

int�r�t et leur valeur et soit conserv�s par leur d�tenteur ou leur propri�taire soit transmis � 

l'institution d'archives comp�tents� [jora, 1988b]

1.2. Autre sens du mot archive [delmas, 2009]

1.2.1. Service administratif

Le mot archives d�signe aussi des institutions ou des services administratifs (publics ou 

priv�s) qui ont pour mission de conserver les fonds d’archives d’une institution ou d’un 

groupe d’institutions (publiques ou priv�es).

Dans ce cas, on ajoute au mot archives l’adjectif qualificatif qui d�finit le statut du service 

d’archives, qui identifie habituellement la juridiction ou le type d’organisme de qui d�pend le 

service.

Exemple

Les expressions : �Archives nationales� pour l'institution qui conserve les archives de 

l'�tat, �Archives r�gionales� pour le service qui conserve les archives des institutions 

r�gionales, �Archives municipales� pour le service responsable des archives des 

municipalit�s et des communes, �Archives hospitali�res� pour celui des archives des 

h�pitaux etc.
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Comme il s'agit de services ou d'institutions, le mot archives est dans le cas de ces 

expressions employ� avec une majuscule.

1.2.2. Les b�timents

Le mot archives d�signe aussi les locaux ou les b�timents qui abritent les services charg�s 

et organis�s pour conserver et g�rer les fonds d’archives.

Dans des conditions id�ales, on peut ainsi d�finir le b�timent d’archives :

� ...il s'agit d'un �difice qui r�unit des fonctions nombreuses, 

complexes... et contradictoires. Il doit assurer la protection des documents, tout en r�pondant 

aux besoins des utilisateurs (le personnel des archives, mais aussi les publics). On y distingue 

une zone de stockage qui, petit � petit, va devenir une zone de conservation (...) et qui est 

nettement s�par�e du reste de l'�difice (des zones administratives et de travail ouvertes au 

public). � [delmas, 2009]
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Le plus souvent, il s'agit de locaux situ�s dans de grands immeubles 

administratifs. Ces locaux assurent la protection des documents d'archives dans des magasins 

(install�s dans les �tages et aussi dans les sous-sols) et l'h�bergement du service d'archives et 

des archivistes en distinguant les espaces de bureaux pour le personnel et la salle de 

consultation pour les utilisateurs [delmas, 2009]

1.3. Archives informatiques 
Les archives �lectroniques sont des mails, des documents bureautiques, des dossiers 

num�ris�s, des donn�es �chang�es par t�l� proc�dures, des bases de donn�es… etc. 

L’AFNOR d�finit l’archivage �lectronique par : �L’ensemble des actions, outils, et m�thodes 

mis en œuvre pour conserver � moyen et long terme des informations dans le but de les 

exploiter� [abbasi et al, 2009]

Au-del� du stockage, de la sauvegarde et de la gestion �lectronique des documents, 

l’archivage �lectronique peut �tre d�fini comme �l’ensemble des actions visant � identifier, 

recueillir, classer et conserver des informations, en vue de consultation ult�rieure, sur un 

support adapt� et s�curis�, pour la dur�e n�cessaire � la satisfaction des obligations l�gales ou 

des besoins d’information� [abbasi et al, 2009]

2. Les outils de l’archivage
Ces outils sont divers et permettent aux archivistes de mettre en place des proc�dures de 

gestion qui garantissent l'accessibilit� et la p�rennit� des documents : le plan de classement, et 

le tableau de gestion des archives pour les services producteurs, �tablis selon la norme ISO 

15489 [AAF, 2005b].

-Le plan de classement [Dronne, 2006d] est la colonne vert�brale du tableau de gestion. Il est 

employ� pour r�f�rencer et classer les dossiers dans les bureaux. Il permet de faire l'analyse 

des activit�s d'un service. G�n�ralement, il est organis� de cette fa�on, en trois niveaux : 

fonction, activit� et sous-activit�. Les activit�s et sous-activit�s repr�sentent en fait les 

missions effectu�es par le service. Cette structuration hi�rarchique permet d'avoir une vue 

d'ensemble du fonds. Un plan de classement permet ainsi de ranger, classer et retrouver, 

ais�ment, les archives courantes et interm�diaires.
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-Vient ensuite, un second outil, le tableau de gestion qui est �tabli en collaboration avec les 

services [Agnieszka , Bonard, 2010c] . Il a pour objectif de faciliter le tri des documents. Ce 

document permet de distinguer les documents � archiver et ceux qui ne le sont pas. Ce dernier 

permet de classer les documents les uns par rapport aux autres. Ainsi les documents 

pr�sentant les m�mes caract�ristiques et li�s � la m�me activit� sont regroup�s dans une m�me 

classe de documents.

Le tableau de gestion concerne tous les supports : que ce soit papier ou num�rique. Un tableau 

de gestion est �tabli en accord entre les services producteurs et les Archives d�partementales.

Ce tableau d�crit le type de documents produits et fixe pour chacun d'eux la dur�e d'utilit� 

administrative et le sort final. La dur�e d'utilit� administrative appel�e aussi � D.U.A � 

d�signe la dur�e l�gale ou pratique pendant laquelle un document est susceptible d'�tre utilis� 

par le service producteur ou son successeur, au terme de laquelle est appliqu�e la d�cision 

concernant son traitement final. Le document ne peut �tre d�truit pendant cette p�riode qui 

constitue sa dur�e minimale de conservation. Cette dur�e est g�n�ralement exprim�e en 

ann�e. A la fin de cette dur�e d'utilit� administrative, l'archiviste applique ce que l'on appelle 

le sort final. Nous en distinguons trois : la conservation, l'�limination ou le tri, pour certains

types de documents volumineux pr�sentant un int�r�t. Ce sort final s'effectue en fonction de 

l'utilit�, de l'int�r�t du document. Un tableau de gestion d'archives se pr�sente sous la forme 

d'un tableau, de quatre colonnes obligatoires ou plus : [Agnieszka , Bonard, 2010c]

 Le type ou cat�gorie de document : d�signation des cat�gories de documents ou 

dossiers produits par les services dans l'exercice de leurs missions. La description se 

limite � l'intitul� et peut �tre compl�t�e par la composition d�taill�e du dossier (liste 

des pi�ces),

 La dur�e d'utilit� administrative (D.U.A) : dur�e l�gale ou pratique pendant laquelle 

un document est susceptible d'�tre utilis� par le service producteur ou son successeur, 

au terme de laquelle est appliqu�e la d�cision concernant son traitement final,

 Le sort final : Il s'agit du sort final des archives au terme de la dur�e d'utilit� 

administrative. Il existe trois traitements finaux des documents : tri, conservation et 

destruction,

 Les observations : informations compl�mentaires sur le contexte de production, le 

service producteur, la D.U.A (explication, justification), le sort final (explication, 

justification), sur les modalit�s de tri, etc.…

Il est �galement possible d'ajouter les colonnes suivantes :
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 Le service : d�signation du ou des services qui d�tient ou d�tiennent le type de 

dossier,

 La r�f�rence permettant l'identification de chaque document ou dossier gr�ce � un 

num�ro unique,

 La r�f�rence-texte ou texte r�glementaire: Il s'agit des textes r�glementaires fixant 

les r�gles de gestion des documents (lois, d�crets, instructions interminist�rielles de 

tri, proc�dures internes, etc.),

 La dur�e-service : dur�e de conservation souhait�e par les services. Notons que cette 

dur�e ne peut �tre inf�rieure � la D.U.A.

Pour les archives dites interm�diaires, peut �tre r�alis� un plan de r�colement ou plus 

exactement un �tat des lieux. Cet outil permet de g�rer l'arri�r� et ainsi de d�crire le contenu 

de chaque unit� documentaire qui peut �tre un dossier, une bo�te. Cela aide � l'identification 

des archives dont la dur�e d'utilit� administrative est en cours, afin de les rendre plus 

accessibles et de les retrouver le plus facilement possible. Les dossiers seront recens�s en 

suivant l'ordre dans lequel ils sont pr�sum�s avoir �t� rang�s. Ce plan de r�colement est 

r�alis�, bien souvent, sous la forme d'un tableau, pour une meilleure compr�hension.

Il va sans dire que ces outils doivent �tre mis � jour � chaque changement, et au fur et � 

mesure de l'�volution des comp�tences.

- charte d'archivage : Un service d'archives doit �galement penser � son projet d’archivage, 

repr�sent� par une charte d'archivage, ce projet d’archivage repr�sente � l'ensemble des 

�tudes, d�cisions et actions qui permettent � une entreprise ou un organisme de mettre en 

place une politique, un r�f�rentiel, des proc�dures et des outils de sorte que tous ses 

documents engageants soient sous contr�le, c’est-�-dire identifi�s, s�curis�s, conserv�s, 

accessibles, g�r�s tout au long de leur cycle de vie et d�truits ou transf�r�s aux archives 

historiques � �ch�ance de leur dur�e de conservation � [Chabin. 2010c] . La charte 

d'archivage est un document contractuel entre le service archives et le reste des services d'une 

organisation. Le terme � charte � d�signe un document �crit qui formalise les engagements de 

plusieurs partenaires sur des principes et objectifs pr�cis tendant, par exemple, � am�liorer la 

qualit� et l’efficacit� du service ou incitant � respecter un socle de r�gles communes dans 

l’int�r�t de tous. Une charte a vocation � �tre affich�e et connue de tous. Son application fait 

l’objet d’�valuations r�guli�res.

Une charte d’archivage �nonce un ensemble de r�gles et de bonnes pratiques relatives � 

l’archivage. Elle est un vecteur incontournable pour formaliser, uniformiser et diffuser les 
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principes d’archivage au sein d’un organisme. Elle fait l’inventaire des obligations des 

diff�rents partenaires impliqu�s dans la cha�ne d’archivage. Charte d'archivage s'inscrit dans 

la tradition de l'archivage papier, et s'organise autour de trois �l�ments : [Chabin, 2007b] .

 la pr�sentation des r�f�rents archives,

 les proc�dures d'archivage,

 le r�f�rentiel de classement et d'archivage.

3. Processus d'archivage
Le projet d'archivage s'appuie sur le processus d'archivage, selon les principes du Records

Management. Articul� avec les processus m�tiers, il se d�compose en trois sous-processus 

chronologiques [AAF, 2005a], qui suivent le cycle de vie du document engageant : 

versement, conservation et destruction, et un sous-processus transverse: la mise � disposition 

ou l'acc�s aux utilisateurs. Les outils de gestion d'archives, d�crits dans la partie pr�c�dente, 

sont �labor�s en fonction de chaque �tape du processus d'archivage.les principales �tapes de 

ce processus sont :

 Analyse et classement du document produit ou re�u

Cette �tape d'analyse permet d'identifier les types de documents produits ainsi que les 

activit�s des diff�rents services. Le document est alors class� dans une rubrique du plan de 

classement des activit�s. Cette op�ration indique si ce dernier sera ou non enregistr� dans le 

syst�me d'archivage et pr�cise les r�gles de conservation dans le cas o� il est archiv�.

 Capture et enregistrement du document

Cette �tape montre le rattachement d'un document � un plan de classement. A ce document, 

sera ajout� des ajouts de description, afin que celui-ci puisse �tre facilement retrouv�.

 Analyse et ajout de m�tadonn�es

Cette �tape a pour but la description compl�te du document. Celle-ci se fait par l'int�gration 

de m�tadonn�es, qui sont � des donn�es structur�es ou semi-structur�es qui permettent de 

qualifier et de g�rer les documents archiv�s tout au long de leur cycle de vie � [rietsch et al, 

2006a] . Trois types de m�tadonn�es peuvent �tre distingu�s :

 les m�tadonn�es descriptives : description du contenu intellectuel (ex. : titre, auteur, 

date, mots cl�s...),

 les m�tadonn�es de gestion (ou de structure) : elles aident � organiser, � valider puis � 

archiver les ressources organisationnelles,
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 les m�tadonn�es de pr�servation (ou administratives) : m�tadonn�es destin�es � 

assurer la conservation � long terme de ressources �lectroniques. Elles incluent les 

donn�es techniques telles que la gestion des droits, le contr�le d'acc�s, les conditions 

d’utilisation...).

Les m�tadonn�es permettent ainsi de :

 g�rer le cycle de vie (savoir combien de temps on doit conserver l’information, �

quelles autres informations elle est rattach�e, quand on peut la d�truire),

 g�rer les droits d’acc�s,

 g�rer la recherche,

 g�rer l’authenticit� du document (valeur de preuve),

 assurer la tra�abilit�,

 exploiter le document dans son contexte.

 Stockage s�curis�

La s�curit� des documents doit �tre garantie. Elle est synonyme d'identification, d'int�grit� et 

de confidentialit�. cette s�curit� doit permettre et garantir [rietsch et al, 2006a] :

 l'identification,

 l'authentification,

 la sauvegarde,

 la lisibilit�,

 la tra�abilit�, qui est �le fait de cr�er, d'enregistrer et de pr�server les donn�es relatives 

aux mouvements et � l'utilisation des documents�.

 Prise en compte des �volutions des documents

Cela signifie que tous les changements li�s au document concernant son statut, sa dur�e de 

conservation sont m�moris�s.

 Communication, mise � disposition, acc�s

Cette �tape a pour objectif la tra�abilit� des actions de communication, de localisation, des 

utilisateurs et des motifs d'utilisation du document.

 Application du sort final

Arriv� � la fin de la dur�e d'utilit� administrative, le sort final est appliqu� : il est d�cid� si le 

document doit �tre conserv� pour �tre transf�r� aux archives d�finitives ou d�truit.
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4. De bonnes raisons d'archiver
Dans une interrogation sur le pourquoi de l’archivage, sur les principales raisons qui am�nent 

les entreprises � archiver leurs documents.

Tout d’abord, l'archivage permet aux entreprises, de garder une trace des activit�s, les 

informations archiv�es pourront ou pourraient �tre r�utilis�es pour expliquer ou justifier

quelque chose. L’archivage n’est pas utilis� pour une unique raison, mais pour plusieurs telles 

que [Chabin, 1999] :

 Faire de la place

Les archives interm�diaires s'entassent vite dans les armoires de bureaux. On ne sait plus o� 

les mettre. Cela ne fait qu'empirer, le volume de documents ne fait que s'accro�tre.

L'informatique n'a pas r�solu le probl�me, il a clairement fait empirer les choses.

D�sormais, les agents font photocopies sur photocopies, et ils se retrouvent donc avec une 

quantit� impressionnante de documents, parfois en doublons voir en triplets. Il faut cependant 

se poser une autre question : Est-ce que tous ces documents ont une valeur quelconque pour 

l’entreprise, resserviront-ils un jour ? Un tri des documents doit �tre fait, afin d’�liminer ceux 

qui n’ont pas ou plus d’int�r�t, et de conserver les documents qui seront encore consult�s. 

L'archivage permet ainsi aux services de trier et stocker leurs archives dans un endroit 

s�curis�, dans l'unique but de les retrouver par la suite.

 Pour retrouver

Cette seconde raison d’archiver r�sulte de la difficult� d’acc�der � l’information. Il va sans 

dire que pour �tre retrouv�s, les documents stock�s doivent �tre correctement d�crits, et les 

donn�es bien organis�es. Les services producteurs doivent mettre en place un proc�d� de 

classement rigoureux, s'ils veulent se souvenir de la place de chaque document. Ce discours 

vaut autant pour les archives num�riques que les archives physiques. Si ces documents ne sont 

pas class�s ou inventori�s, ils perdront de leur existence, ils seront pour ainsi dire inconnus.

 Pour sauvegarder et pr�server la m�moire de l’entreprise

En effet, la raison d'�tre de l'archivage est de conforter la m�moire et surtout de � cr�er une 

m�moire ind�pendante de la m�moire humaine, plus objective, plus large, plus p�renne �. Il 

est important de capitaliser les documents pour qu’ils soient ensuite r� exploit�s.

Une fois devenus archives historiques (ou d�finitives), les documents repr�sentent en quelque

sorte l’identit� de l’entreprise avec ses activit�s et son histoire.

L’archivage peut alors �tre consid�r� comme le � contrefort du knowledge management �, 

discipline dont l’objet est la ma�trise de l’information utile, la gestion des connaissances.
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L’archivage et le knowledge management sont deux disciplines compl�mentaires qui 

s’assemblent pour transmettre aux g�n�rations futures, aux nouveaux arrivants dans une

entreprise, le t�moignage de ce qui a �t� fait. L’archivage intervient dans l’organisation des 

informations, qui seront ensuite retransmises par le biais du knowledge management.

C’est ici qu’interviennent toutes les raisons d’archiver : pour pouvoir un jour �tre partag�es et

transmises, les informations doivent �tre bien ordonn�es, bien d�crites pour �tre �retrouv�es�. 

Toutes ces raisons sont reli�es entre elles, car la bonne organisation de la mise en archive 

r�sulte de la s�lection, la conservation et la mise � disposition de l’information.

5. Cycle de vie des archives
A la base, le cycle de vie est un concept assez g�n�ral. Il s'applique � toutes les professions 

li�es au documentaire. Il correspond � l'�ge des archives, qui n'est exprim� ni en mois ni en 

ann�es mais qui d�signe la p�riode de vie qu'elles sont en train de traverser.

Il existe une th�orie fond�e sur le cycle de vie des archives. Il s'agit de la th�orie dite � des 

trois �ges �. Ce concept est n� dans la seconde moiti� du XX� si�cle aux Etats-Unis. Il a �t� 

utilis� pour la toute premi�re fois en 1948 dans un rapport d'un groupe de travail de la 

Commission Hoover sur l'organisation et le fonctionnement de l'administration f�d�rale des 

Etats-Unis [Ducharme, 2011] Dans les ann�es 50, Th�odore Schellenberg formule cette 

th�orie des trois �ges, en �voquant la distinction entre la valeur primaire (administrative) et la 

valeur secondaire (t�moignage) de tout document. Cette th�orie doit son apparition en France 

� Yves P�rotin, en 1961, dans un article o� il parle des � archives courantes �, des � archives 

interm�diaires � et des � archives archiv�es �. Il souhaitait ainsi int�resser les archivistes � la 

production des archives avant leur versement afin d'en contr�ler l'�valuation.

5.1. Phase d’activit�:

• archives courantes ou documents actifs

P�riode pendant laquelle les dossiers � actifs � sont indispensables au soutien des activit�s 

quotidiennes d’une organisation

• Appel�s � �tre utilis�s fr�quemment, celles-ci doivent demeurer pr�s des espaces 

administratifs et, par cons�quent, �tre facilement et rapidement accessibles.

Exemple : le dossier d’un membre du personnel est actif tant et aussi longtemps que celui-ci 

reste � l’emploi de l’organisation. Les informations contenues dans ce dossier s’av�rent 

indispensables � la gestion courante de l’organisation.
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5.2. Phase de semi-activit�:
• archives interm�diaires ou documents semi-actifs

P�riode pendant laquelle les dossiers semi-actifs doivent �tre conserv�s pour des raisons

administratives ou l�gales … mais n’ont pas � �tre utilis�s pour soutenir les activit�s 

quotidiennes d’une organisation

• M�me s’ils r�pondent toujours aux objets de leur cr�ation, la faible fr�quence de leur 

utilisation ne justifie plus une conservation pr�s des espaces administratifs.

• Ils font alors l’objet d’une gestion centralis�e, soit au sein de l’organisation, soit dans des 

locaux situ�s � l’ext�rieur

Avantages de la gestion des archives interm�diaires

• R�duire d’au moins de moiti� les co�ts de conservation

• R�cup�rer des �quipements

• Diminuer la masse documentaire totale

• Acc�l�rer le classement et le rep�rage

• R�cup�rer des espaces co�teux qui peuvent ainsi �tre affect�s � d’autres fins

Exemple: lorsqu’un employ� n’est plus � l’emploi de l’organisation, son dossier devient semi-

actif et est conserv� pendant toute la p�riode de validit� de ses droits.

Son dossier peut �tre r�activ� s’il revient travailler pour l’organisation.

5.3. Phase d’inactivit�:
• archives d�finitives ou documents inactifs

P�riode � compter de laquelle les dossiers �inactifs� n’ont plus de valeur pr�visible pour 

l’organisation qui les a produits.

• N’ayant plus � r�pondre aux objets de leur cr�ation, les dossiers sont ou �limin�s ou 

conserv�s comme archives d�finitives.

Exemple: une fois termin�e sa p�riode de semi-activit� (en r�gle g�n�rale, apr�s le d�c�s de la 

personne concern�e), notre dossier du personnel, ou plut�t quelques-uns des pi�ces qui le 

composent, pourraient �tre conserv�es comme archives d�finitives afin de t�moigner de son

passage dans l’organisation.

La figure ci-dessous d�crit le cycle de vies des archives [mouhoubi, 2002a] . 
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Figure1.1 : la th�orie des trois Ages

6. Evolution de l'archivage

6.1. Multiplication des services d'archives
Depuis les ann�es 1980 [Delsalle, 1998] , les soci�t�s d'archivage se sont multipli�es, 

proposant leurs services de stockage puis de gestion d'archives � des entreprises priv�es 

toujours plus nombreuses mais �galement au service public. C'est ainsi qu'aujourd'hui, dans 

un grand nombre d'entreprises , la fonction d'archivage est reconnue, cela signifie qu'une 

personne voir m�me un service au sein de l'entreprise est charg�e de l'archivage, Ce service 

s'occupe d�sormais de la r�ception d'informations de diverses natures provenant de diff�rents 

services dans le but d'�tre conserv�es durant les d�lais adapt�s aux types de documents et � 

leurs finalit�s. Ces documents, une fois archiv�s sont restitu�s autant que n�cessaire aux 

services producteurs.

Cette multiplication de cr�ation de services d'archives est li�e au fait que les services

producteurs �mettent un plus grand besoin d'archiver pour classer et retrouver les documents,

dont le volume s'accro�t massivement.

6.2. Un plus grand besoin d'archiver
L'�volution de l'archivage correspond plus � un besoin apparu en amont de l'activit� des

entreprises qu'� une volont� de g�rer une m�moire apr�s arr�t de l'activit�. Trois facteurs

peuvent expliquer ce besoin d’archiver [Agnieszka, Bonard, 2010a] : l'inflation du volume 
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des documents et des donn�es produits, l'arriv�e et la progression des hautes technologies et 

leur application, et enfin l'accroissement de la r�glementation caract�ris� par la multiplication 

des normes, et les risques juridiques qui en d�coulent. L'archivage prend une orientation tout 

� fait nouvelle, dans la mesure o� il devient partie int�grante et surtout active du cycle de vie 

du document.

Autrefois, nous �voquions la notion de documents vivants ou morts. Un document �tait

consid�r� comme vivant si il �tait accessible et encore modifiable alors qu'au contraire, un

document �tait dit mort si il �tait fig� et archiv�. Cette tendance a chang�, car d�sormais ce

m�me document archiv� a comme particularit� de ne plus �tre modifiable tout en demeurant

accessible tant qu'il pr�sente une quelconque utilit�.

6.3. Records Management : modernisation de l'archivage
De plus, nous pouvons constater que les archivistes s'impliquent plus qu'auparavant, en amont

dans la production des dossiers, en relation avec les producteurs de documents afin de faciliter

le traitement post-�ge courant et de r�pondre aux demandes des services qui font face � une

production croissante de documents papiers et num�riques. L’archiviste s'est vu attribuer des

missions suppl�mentaires avec la politique de Records Management. D�sormais, il doit 

[Gagnon-Arguin et al. 2003] :

 recevoir les documents et les donn�es devant �tre conserv�s au-del� de leur dur�e

d'utilit� administrative,

 compl�ter les descriptions de documents � l'aide de m�tadonn�es pour optimiser la

conservation � long terme,

 assurer les �liminations d'une partie de l'information archiv�e apr�s l'accord des

services producteurs,

 aider � la recherche des documents archiv�s

 assurer la communication des documents dans le respect de la l�gislation et des

exigences de l'organisme.

Cette nouvelle implication est due en partie � une modernisation de l'archivage par le Records

Management. Le Records Management est en effet en plein cœur de l'�volution de 

l'archivage. Ant�rieurement, l'archivage s'occupait du traitement et classement des documents 

apr�s leur production, alors que maintenant, le Records Management permet d'organiser le 

cycle de vie des documents en amont de la production. Toutefois, il faut rappeler qu'archivage 

et records management ne recouvrent pas exactement les m�mes �l�ments, il est vrai que tous 
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les deux traitent les archives papiers et num�riques, mais contrairement � l'archivage, et 

d'apr�s la norme ISO 15489, �La norme couvre les archives courantes et interm�diaires et ne 

prend pas en compte les archives historiques. Dans le cycle de vie des archives� [[Dronne, 

2006c] . N�anmoins, il convient d'apporter une petite pr�cision : le records management ne 

g�re peut �tre pas les archives historiques mais il assure la gestion des documents appel�s � 

terme � devenir archives d�finitives.

6.4. L’apparition du num�rique
Nous savons tous que l'archivage conna�t aujourd'hui une nouvelle extension avec

l'�panouissement de l'internet. � Le num�rique perturbe bien des choses dans la notion de

m�moire et d'archivage� [M�ller, 2011] . Il constitue un v�ritable d�fi dans le sens o� si l’on 

veut pr�server la m�moire de l’entreprise, il faut que la p�rennit� des informations soit 

assur�e. Elles doivent pouvoir �tre lisibles et accessibles que ce soit dans dix ou cinquante 

ans. Faut-il alors privil�gier l’archivage papier ou l’archivage num�rique ? Pour en savoir plus 

et pour r�pondre le mieux possible � cette question, il nous faut nous pencher sur l’archivage 

�lectronique, ses avantages et ses inconv�nients.

7. Place de l'archivage dans l'entreprise
L'archivage a �volu� et s'est modernis� ; sa place au sein de l'entreprise a chang�. La fonction 

archivage est d�s lors per�ue diff�remment, et ces enjeux n'en sont que plus nombreux.

7.1. Enjeux de l'archivage
� L’archivage rel�ve de la responsabilit� de toute personne morale, comme cons�quence 

logique de l’environnement r�glementaire, des risques de non- disponibilit� de l’information 

ou de sur-conservation, avec les exigences aff�rentes d’authenticit�, d’int�grit� et de fiabilit� 

des documents dans le temps. � [Chabin, 2010b]

En effet, dans les entreprises, les enjeux induits par l'archivage, qu'il soit papier ou

�lectronique, sont multiples et font face � de nombreuses exigences. Ils sont :

 juridiques

Le principal risque est de ne pas pouvoir retrouver les donn�es requises dans un d�lai imparti 

lors d'un contr�le de l'�tat par exemple; non seulement les donn�es doivent avoir �t� 

archiv�es, mais elles doivent pr�senter des caract�ristiques d'authenticit�, d'int�grit� et de 

non-r�pudiation leur permettant d'�tre retenues comme �l�ment de preuve valide. Les

documents, ayant valeur probante, doivent respecter les lois en vigueur portant sur la

conservation des diff�rents types de documents. 

Exp
ert

 P
DF E

va
lua

tio
n

http://www.avanquest.com/redirections/avanquest/expertpdf_AQFR.htm/


Chapitre1 : archivage, d�finition et r�le

26

 r�glementaires

Cet enjeu est de taille, car les entreprises doivent veiller au bon respect des lois en vigueur. 

Un service archives doit sans cesse se tenir au courant de la r�glementation et des exigences 

en mati�re de tri, conservation, et communication des archives. Il est, en effet, important de 

s'y conformer, et de bien conna�tre l'�tendue des sanctions en cas de non respect de ces 

obligations. Un service archives doit �galement se rapporter aux normes qui sont �tablies, et 

qui d�finissent les principes et proc�dures d'archivage � respecter.

 patrimoniaux et historiques

il est important de conserver les documents, ayant un int�r�t certain pour l'entreprise, et pour 

sa m�moire. Ces documents archiv�s peuvent faire l'objet d'une r�utilisation pour de 

nouveaux projets. Cela �vite �galement de � recr�er l'information, op�ration qui peut co�ter 

cher et faire perdre � l'entreprise un temps pr�cieux� [rietsch et al, 2006b]

 logistiques

Les donn�es doivent avoir �t� bien archiv�es techniquement, car sans cela il sera

pratiquement impossible d'y acc�der. Il faut pour cela avoir saisie correctement les

m�tadonn�es reli�es au document. L'entreprise pourra alors le retrouver ais�ment, et aura la 

possibilit� d'effectuer des recherches. Pour les documents mal d�crits, mal class�s, d'autres 

probl�mes se posent : dans le cas d'un logiciel de gestion d'archives, les moteurs de recherche 

ne produiront aucun r�sultat � la requ�te; ou alors, si les donn�es existent, elles ne seront pas 

intelligibles, car aucun moyen de les d�coder et de les interpr�ter. Cet enjeu consiste donc � 

faciliter l'acc�s � l'information.

 s�curitaires

Si les donn�es ne sont pas ou insuffisamment prot�g�es, elles risquent d'�tre divulgu�es. Cela 

peut �tre grave si ces donn�es sont confidentielles (donn�es strat�giques, ou personnelles). 

Cet enjeu est sensiblement li� au pr�c�dent. Cet enjeu intervient que ce soit pour les 

documents num�riques ou papiers. Lorsqu'on parle de s�curit�, cela �voque le lieu de 

stockage : un magasin d'archives, un disque dur. Le local de stockage des archives doit �tre 

prot�g� contre l'humidit�, les insectes, les incendies, et autres nuisibles tandis que les disques

durs doivent prot�ger leurs archives par le biais d'identifiants, de mots de passe pour �viter les 

intrusions ext�rieures.

 technologiques

L'enjeu technique est double, � la fois dans l'espace, avec les probl�mes d'interop�rabilit�

entre syst�mes et, dans le temps, avec le d�fi de p�rennit� des donn�es sur le long terme, face 
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� l'obsolescence r�currente des formats, supports et outils de restitution. Le syst�me mis en 

place doit �tre capable de garantir la lisibilit� et l'intelligibilit� des donn�es sur le long terme. 

Toutefois, cet enjeu ne se r�sume pas qu'� cela, il peut �galement toucher un aspect plus 

technique concernant la m�moire du syst�me. Celle-ci devra �tre en mesure de contenir le 

volume d'archives stock�es. Comme nous avons pu le voir pr�c�demment, cet enjeu est 

propre � l'archivage num�rique.

 financiers

L'enjeu financier est double �galement, il peut �tre symbolis� par des co�ts li�s au risque

encouru dans le cas o� l'entreprise se trouve dans l'incapacit� de retrouver les documents

demand�s. Nous retiendrons aussi un second aspect : celui du temps perdu � la recherche

d'informations ou de l'investissement perdu dans des logiciels ou supports qui ne se

maintiennent pas dans le temps.

Nous pouvons tout simplement r�sumer cela aux cons�quences, pour l'entreprise, de ne pas

pouvoir retrouver les informations qu'elle a produites � un moment de son activit�, alors

qu'elle a besoin de les communiquer ou de les r�utiliser.

7.2. Perception de l'archivage
Autrefois, lorsque le terme d'archivage �tait �voqu�, nous avions plusieurs id�es re�ues, les

archives �taient vues comme � un nid � poussi�re �, en r�sum� un lieu o� s'entassait de vieux

papiers sans importance. les archives �taient consid�r�es par une grande majorit� comme tout 

se qui se trouve derri�re la porte portant l'�criteau "Archives", g�n�ralement � la cave, sinon 

au bout d'un couloir, �ventuellement au grenier.

D�sormais, le regard sur l'archivage a chang�, il n'est plus seulement citoyen mais il est aussi

culturel. Dans la seconde moiti� du XX�me si�cle, l'id�e d'archivage progresse encore avec la

notion de patrimoine archivistique mondial. Les entreprises se rendent compte que ne pas

archiver, � c'est laisser au hasard le devenir des informations que l'on a cr�es �. [sellal, 2007]

L'archivage des documents d'une entreprise est une action vitale, il aide � la pr�servation de 

la m�moire de l'entreprise. Les nouvelles technologies appellent � repenser l'archivage, c'est 

ainsi que du support papier englobant les textes, les dessins, etc.., nous sommes pass�s aux 

supports num�riques.

Nous pouvons dire que l'archivage a un bel avenir devant lui, car malgr� les outils

perfectionn�s mis � la disposition des entreprises, la masse de documents demeure difficile � 

ma�triser et n�cessite une gestion des archives rigoureuse. Les locaux d'archives et serveurs

informatiques sont satur�s, et la question est : d'o� provient cette saturation ? Plusieurs raisons
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peuvent �tre �voqu�es : la d�mesure des besoins en m�moire ou information de la soci�t�, un

tri mal effectu� avec pour cons�quence la redondance des documents, la conservation de

documents n'ayant plus d'int�r�t pour l'entreprise. Les entreprises se sont aper�ues, au fil des 

ann�es, que l'archivage pr�sentait un triple int�r�t :

 La gestion courante du service : disposer en permanence des informations utiles � son

activit�, aide � la prise de d�cision, assurer la continuit� de l’action administrative,

 La justification des droits et des obligations des personnes physiques ou morales,

publiques ou priv�es : conserver les preuves en cas de contestation,

 La sauvegarde de la m�moire : constituer les mat�riaux de l’histoire.

Il ne faut cependant pas tout g�n�raliser, la perception de l'archivage a peut �tre chang� et

�volu�, mais il demeure tout de m�me quelques id�es re�ues telles que : les archives ne nous

concernent pas, les archives sont de vieux papiers ou encore les archives ne permettent que de

faire le vide dans un bureau.

En effet, d'un c�t�, des organisations voient encore en l'archivage, une t�che longue et

contraignante. Ils ne se sentent pas concern�s par l'archivage, qu'ils consid�rent comme une

perte de temps. La gestion des archives ne fait en effet pas parti de leur priorit�, ils ne pr�tent

gu�re attention aux pratiques d'archivage mises en place. Ces organisations ont bien souvent 

le sentiment de ne pas avoir d'archives. Or, il faut rappeler que l'ensemble des documents

produits dans une administration sont des archives, quelque soit leur sort final. Ces 

organisations ont bien souvent des difficult�s � estimer l'int�r�t, la valeur historique de leurs 

archives, de ce fait, ils gardent g�n�ralement la totalit� de leurs documents, ou ils �liminent 

des documents ayant de l'int�r�t. Ils �liminent progressivement leurs documents car ils les 

consid�rent comme inutiles ou sans int�r�ts, ou juste pour faire de la place dans leur bureau. 

Il faut donc se dire, que malgr� ces quelques pr�jug�s, l'archivage occupe d�sormais un r�le

pr�pond�rant au sein de l'entreprise. Ce service doit avoir une place centrale car sans

l'archivage, les informations risqueraient de dispara�tre, de se disperser et d'�tre inutilisables.

8. Archivage papier vs archivage �lectronique
L'enjeu de l'archivage �lectronique est de traiter les archives �lectroniques selon les m�mes 

r�gles que les archives papier. Les principes restent identiques � ceux des archives papier, 

mais les moyens sont plus lourds et les risques plus grands pour assurer l’int�grit� et la

s�curit�. Il existe encore entre les deux archivages des diff�rences flagrantes dues en partie

aux technologies informatiques.
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8.1. Une valeur probante similaire

La premi�re similitude entre papier et num�rique �mane du cadre juridique, qui stipule que 

d�sormais num�rique et papier auront la m�me valeur, le m�me int�r�t. En effet, d'apr�s la loi 

du 20 juin 2005 [Cod civil, 2007], � L'�crit sous forme �lectronique est admis en preuve au 

m�me titre que l'�crit sur support papier, sous r�serve que puisse �tre d�ment identifi�e la 

personne dont il �mane et qu'il soit �tabli et conserv� dans des conditions de nature � en 

garantir l'int�grit� �.

Les originaux num�riques doivent donc �tre conserv�s. D�sormais, voil� maintenant plus 

d’une d�cennie, l'informatique est utilis�e pour produire des documents de fa�on autonome 

sans aucune intervention du papier.

Cependant, pour �tre re�u � titre de preuve, le document num�rique doit �tre authentique, c'est 

� dire qu'il doit prouver qu'il est bien ce qu'il pr�tend �tre. Le seul moyen de garantir cette 

authenticit� est la conservation et la tra�abilit� du document tout au long de son cycle de vie.

Le document �lectronique est identifi� et authentifi� par le biais de ce que l'on appelle � la 

signature �lectronique �, dont la d�finition nous est donn�e dans [Cod civil, 2007]. Une 

signature �lectronique est � la signature n�cessaire � la perfection d’un acte juridique identifie 

celui qui l’appose. Elle manifeste le consentement des parties aux obligations qui d�coulent 

de cet acte. Quand elle est appos�e par un officier public, elle conf�re l’authenticit� � l’acte�.

Elle fait donc figure de proc�d� fiable d'identification garantissant la fiabilit� et l'authenticit� 

du document auquel elle s'attache. Cette signature permet, entre autres, de r�pondre aux 

exigences suivantes :

 �tre li�e � son destinataire,

 identifier son signataire,

 �tre cr��e sous contr�le exclusif de son signataire,

 �tre li�e aux donn�es auxquelles elle se rapporte de telle sorte que toute modification

ult�rieure des donn�es soit d�tectable.

8.2. Des r�gles de gestion identiques

Nous pouvons �galement associer aux archivages papiers et num�riques d'autres 

concordances, qui sont cette fois li�es aux r�gles de gestion des archives. Ces similitudes sont 

dues, en partie, au fait que l'archivage �lectronique int�gre, lui aussi, les r�gles de gestion du

records management. L'archivage �lectronique traite un document d�s sa validation, et 

respecte ainsi tout comme pour l'archivage papier, le cycle de vie des archives. Les 

caract�ristiques n�cessaires pour la ma�trise de l’archivage �lectronique sont d�crites d'apr�s 
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le manuel Moreq22 [Chabin, 2008b], qui reprend certains concepts fondamentaux en accord 

avec les principes du Records Management :

 D’une part, les archives sur support �lectronique ont les m�mes dur�es d’utilit� 

administrative que celles sur support papier et sont ainsi soumises aux m�mes 

modalit�s de tri et d’�limination que celles-ci,

 D'autre part, les archives �lectroniques, pouvant �tre d�truites, font l’objet de la m�me 

proc�dure d’�limination qui consiste, avant destruction mat�rielle, la r�daction d’un 

bordereau n�cessitant imp�rativement l'approbation des. En cas de donn�es 

confidentielles, la destruction doit �tre s�curis�e pour �viter toute r�cup�ration de 

l’information,

 Comme pour les archives papier, les archives �lectroniques � conserver sont d�crites et 

analys�es dans des inventaires ou r�pertoires avec des donn�es de description 

traditionnelle (objet, action, dates), de provenance (service producteur, service 

versant), de gestion (nombre de bo�tes, sort final), de r�f�rencement et de localisation 

(cote, adresse de rangement), de communication (d�lais de communicabilit�). 

Toutefois, au-del� de ces donn�es, les archives �lectroniques seront compl�t�es par 

des donn�es d’intelligibilit� (format, donn�es techniques).

L'archivage �lectronique int�gre donc, tout comme le papier, les notions de plan de 

classement, d�lais de conservation, sort final des documents, identification, recherche, et 

restitution. Il reprend en quelque sorte les �tapes du processus du Records Management.

8.3. De profondes diff�rences

Il ne faut cependant pas oublier d'�voquer les diff�rences qui perdurent entre papier et 
num�rique. [Chabin, 2007a] 
il ya quatre caract�ristiques fondamentales, qui diff�rencient le papier et le num�rique :

 L'unit� de mesure

Premi�rement, papier et num�rique n'ont pas la m�me unit� de mesure. En effet, le papier se 

compte en pages, en m�tres lin�aires de rayonnages, tandis que le document num�rique se 

compte en octets, qui est l'unit� de base pour le codage d'un caract�re d'�criture, � l'aide de 

valeurs binaires repr�sent�es par 0 ou 1.

 La sensorialit�

Deuxi�mement, les documents num�riques sont caract�ris�s par leur immat�rialit�.

Contrairement au papier, ils ne r�unissent aucun des cinq sens. Ce ne sont pas des objets que 

l'on peut toucher ou encore moins feuilleter, ce sont des objets qui ne sont ni concrets ni 

tactiles. Les archives num�riques n'ont �galement aucune odeur, aucun go�t et n'�mettent 
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aucun bruit � comparable � la page que l'on froisse �. Ce sont des objets virtuels, d�pendant 

d'un syst�me informatique.

 L'accessibilit�

Un probl�me subsiste avec le papier : l'�loignement des archives, qui se trouve parfois dans 

un lieu recul� et difficilement accessible. Pour consulter au plus rapide les archives papiers, il 

fallait penser � mettre en place un magasin archives se trouvant au plus pr�s des services 

producteurs. Avec les archives num�riques, les distances sont rompues. Les services peuvent 

ainsi acc�der rapidement aux informations, par le biais d'une simple base de donn�es, ou par 

l'acc�s � un logiciel de gestion �lectronique de documents.

 L'esp�rance de vie

La diff�rence fondamentale existante entre archivage papier et �lectronique est, sans nul 

doute, le probl�me des contraintes technologiques fortes. Il se pose toujours le souci de la 

p�rennit�, qui consiste � conserver le document et l'information qu'il contient dans son aspect 

physique comme dans son aspect intellectuel, sur le tr�s long terme (30 ans et plus) et de

mani�re � pouvoir le rendre accessible et compr�hensible.

Dans le monde du papier, le support et le contenu sont indissociables, mais ce n'est

�videmment plus vrai pour le document num�rique. Sa p�rennisation doit �tre envisag�e d'une

toute autre fa�on. Or, la plupart des fichiers informatiques de plus de 20 ans sont aujourd'hui

illisibles, ce qui a pour cons�quence plusieurs risques et contraintes in�luctables. L'illisibilit�

des documents est li�e � plusieurs probl�mes techniques tels que :

 l’obsolescence des formats d’encodage, � laquelle il faut ajouter la question de la

disponibilit� des outils permettant d’interpr�ter ces formats. Ce probl�me vient du fait 

que la plupart des protocoles et composants logiciels intervenant entre le support et la 

restitution des donn�es sont en constante �volution. Ce sont : les normes d’encodage, 

les formats de fichiers, et les logiciels. L’�volution est rapide et n’offre pas toujours de 

compatibilit�, c’est particuli�rement vrai au-del� de quelques ann�es. A ce jour, il 

n’existe pas de m�thode simple garantissant l’acc�s aux documents �lectroniques sur 

le long terme.

La seule solution qui para�t la plus pertinente est de ne stocker l’information que dans des 

formats largement r�pandus , qui doivent �tre universels, ouverts c’est-�-dire compl�tement 

document�s et dont les sp�cifications sont publi�es, non propri�taires (libre de droits), 

ind�pendants et dont la dur�e de vie est r�put�e longue.
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 la fragilit� des supports, et leur dur�e de vie limit�e

Les principaux risques sont : la d�gradation des supports, l'�volution trop rapide des 

environnements (mat�riels et logiciels), et l'obsolescence des syst�mes. Tel ou tel 

support fonctionne sur un mat�riel ou syst�me bien pr�cis, si celui-ci a chang�, le 

support ne sera plus forc�ment reconnu et lisible. Seconde difficult� : la dur�e de vie 

du support qui n'est pas toujours tr�s longue. Prenons, par exemple, le cas d'un DVD, 

qui est un support optique.

Les supports magn�tiques englobent les bandes magn�tiques, les disques durs magn�tiques.

Les supports optiques, quant � eux, sont les CD, les DVD. Les Mini Disc sont des supports

magn�to-optique et les semi-conducteurs repr�sentent la m�moire flash. Les supports du type

disque dur ou disquette ne sont pas du tout adapt�s au stockage moyen ou long terme. Les

cartouches et les bandes magn�tiques se maintiennent entre 15 et 30 ans. Certains supports

optiques comme les CD-ROM, CD-WORM, DVD, DON WORM qui annoncent une dur�e

intrins�que de 20 � 50, voir 100 ans pour le Century disc en verre tremp�. Ces supports

optiques, appel�s aussi WORM physique, sont recommand�s par la norme NF Z 42-01326

[Dronne, 2006b].

Ces supports �tant non-r�inscriptibles, permettent la conservation du document sans

modification. Leur dur�e de vie, malgr� le fait qu'elle soit bonne, doit tenir compte de la

durabilit� plus faible des formats et des lecteurs. Dans le monde des archives physiques, les

supports ont en g�n�ral une dur�e de vie de plusieurs d�cennies voire plusieurs si�cles. 

Effectivement, la migration et l'�mulation sont consid�r�es comme les solutions les plus

fiables. La mutation consiste, d'apr�s la norme ISO 15489 [Dronne, 2006b] portant sur le 

records management, � � transf�rer des documents d'un syst�me � un autre en pr�servant leurs 

caract�ristiques, c'est � dire leur authenticit�, int�grit�, fiabilit� et exploitabilit� �. Cette 

migration peut �tre logique, correspondant � un changement de formats, ou physique pour le 

changement de supports.

D'apr�s le manuel de sp�cifications Moreq2 [Chabin, 2008b] , l'�mulation repr�sente � le 

transfert de l’information vers un nouveau mat�riel avec ajout d’un composant logiciel qui 

�mule l’ancien mat�riel, permettant ainsi l’ex�cution de l’ancienne application �.

 l’obsolescence des environnements mat�riels et logiciels dans lesquels

L’information a �t� cr��e ou stock�e. Les deux premiers probl�mes d�coulent tout simplement 

de celui-ci. Les logiciels se d�veloppement tr�s rapidement, et font ainsi l'objet de plusieurs 
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versions, qui posent le probl�me de reconnaissance des formats, d'o� le fait que l'information 

ne peut �tre lue dans sa forme d'origine.

 La mise en archive

Les documents papier sont normalement regroup�s en dossiers dans des chemises cartonn�es. 

Les dossiers papier sont rattach�s � une structure dite plan de classement.

Avec l'apparition de l'archivage �lectronique, la mise en archive peut �tre enti�rement

automatis�e. Avec les nouvelles pratiques du Records management, qui prennent en compte 

l'archivage �lectronique, la d�signation du document archiv� intervient d�s la production ou 

conception du document, et non � posteriori comme cela se pratique avec l'archivage simple. 

Des logiciels de gestion d'archives physiques et �lectroniques ont �t� �labor�s pour cela, 

suivre le document tout au long de son cycle de vie, de sa conception � l'application du sort 

final. Dans un logiciel de ce type, les documents �lectroniques sont g�r�s dans des dossiers et 

des r�pertoires �lectroniques; ils sont virtuels au sens o� ces dossiers et r�pertoires ne � 

contiennent � rien ; en r�alit� ce sont les m�tadonn�es attach�es aux documents archiv�s qui 

cr�ent les dossiers.

Nous pouvons donc en conclure que les archives �lectroniques sont de plus en plus

nombreuses, et ne font que cro�tre dans les entreprises. Les principes de l'archivage

�lectronique restent les m�mes que ceux de l'archivage papier, mais ils divergent par le fait

que pour l'archivage �lectronique, les moyens qui demeurent plus lourds, les risques plus

grands pour assurer la p�rennit�, l'int�grit� des documents.
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Chapitre II
Archivage �lectronique des documents 

�tat de l’art
1. Document �lectronique 
1.1. DD��ffiinniittiioonn dduu ddooccuummeenntt

Plusieurs d�finitions sont propos�es dans la litt�rature. Nous avons retenu les suivantes :

L’ISO fournit la d�finition du document : � l’ensemble d’un support d’information et des 

donn�es enregistr�es sur celui-ci sous une forme en g�n�ral permanente et lisible par l’homme 

ou par une machine � [Aliouali, 2006b]

C’est un moyen de communication de la pens�e, de la connaissance et du savoir.

11..22.. DD��ffiinniittiioonn dduu ddooccuummeenntt ��lleeccttrroonniiqquuee

� Un document �lectronique est un document existant sous format num�rique de mani�re � 

�tre accessible par des outils informatiques de traitement de donn�es �.

11..33.. TTrraaiitteemmeenntt ddeess ddooccuummeennttss nnuumm��rriiqquueess ((DD��mmaatt��rriiaalliissaattiioonn))

1.3.1.  Num�risation des documents 

Num�riser un document c'est le traduire en bits ou plut�t transformer ses informations en 

chiffres binaires [ait ali yahia, 2008]. En d'autres termes, le convertir d'une 

information analogique en une information digitale exploitable par l'informatique. Ce

proc�d� de num�risation peut s'effectuer par diverses technologies qui diff�rent selon 

l'utilisation et les buts pr�vus pour les documents num�ris�s et il peut s'appliquer � tout type 

d'information : texte, son, image fixe et image anim�e. La num�risation peut �tre r�alis�e par 

 Traitement de texte : saisie manuelle des donn�es ; op�ration co�teuse, et n'est

utilis�e g�n�ralement que par des soci�t�s priv�es ou des universit�s ;

 Un appareil photo num�rique, un num�riseur (scanner) � plat ou un num�riseur � 

diapositives : ces appareils offrent une bonne qualit�, mais la manipulation n’est pas 

ais�e pour les documents reli�s ;

 Un scanner de livres qui est bien adapt� aux documents reli�s.

1.3.2. Reconnaissance Optique de Caract�res (OCR) 

La reconnaissance optique de caract�res est une op�ration qui consiste � transformer le 

document r�sultant de la num�risation en format image en format texte, et donc � le rendre 

lisible � la machine. Cette op�ration est utile pour l'indexation automatique et par cons�quent 
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pour la recherche d'information, mais elle n'est pas toujours conseill�e, surtout pour les

documents tr�s anciens. Une fois faite, cette op�ration permet de fournir un document

refl�tant exactement le document original. Aujourd'hui, il existe plusieurs produits tr�s 

performants qui permettent d'effectuer cette reconnaissance optique, tout en gardant la mise

en page, la taille, les caract�res... [ouarzeddini, 2008a].

1.3.3. D�termination de la structure d'un document

Une structure d'un document bien d�termin�e facilite beaucoup la t�che du lecteur, il peut 

ainsi acc�der directement � la page souhait�e tout en ayant la possibilit� de d�celer tous les 

�l�ments d'identification du document (titre, auteur, paragraphes). Dans la d�termination

de la structure, il faut donc penser � bien pr�senter les �l�ments d'identification et le contenu 

des documents, aux liens hypertextes qui doivent �tre retrouv�s facilement et donc,

diff�rents du texte normal, et au mode de consultation, c'est � dire lin�aire ou hi�rarchique… 

� Il est bien �vident que la consultation restera plus ais�e avec une structure hi�rarchique �

[ait ali yahia, 2008] . 

Il existe deux cat�gories de structure :

- Structure logique et structure physique ;

- Structure g�n�rique et structure individuelle.

Pour la premi�re cat�gorie, la structure logique est mise en place par tout ce qui tente 

d'organiser le contenu intellectuel : chapitres,  sections…, mais ces diff�rents �l�ments 

ne peuvent pas se mettre en �vidence que par une "apparence visuelle" : structure

physique sans qu'il y ait vraiment une concordance logique entre les deux structures : � 

disposer le texte sur deux colonnes plut�t que sur une, le composer en drapeau plut�t que

justifi�, peut ne r�pondre � aucun imp�ratif logique � 

Pour la deuxi�me cat�gorie, elle peut �tre expliqu�e par le fait que la structure logique 

d'un document peut �tre � la fois individuelle (dans deux articles, on ne trouve pas le m�me 

nombre de chapitres, ni le m�me nombre de sous chapitres dans chaque chapitre...) et

g�n�rique, si on essaie de d�finir une structure plus g�n�rale pour n'importe quel article

scientifique, en disant par exemple qu'un article contient toujours dans l'ordre au moins une

introduction, une partie (dont il y a au moins un chapitre, lequel poss�de au moins un

paragraphe) et une conclusion.
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1.3.4. Formats de repr�sentation des documents

Il existe plusieurs formats permettant de stocker un document num�rique ; la liste ci-dessous 

ne pr�tend pas �tre exhaustive mais vise � dresser un panorama des formats les 

plus fr�quemment utilis�s [ouarzeddini, 2008a]:

a. Formats textuels

 TXT (text)

C’est le format ASCII (American Standard Code for Information  Interchange) :

Il comporte l’alphabet latin non �tendu, sans aucune convention typographique (gras,

italique, soulign�), ni aucune mise en page (tabulations, tableaux, paragraphes, justification, 

centrage, etc.).Il peut �tre cr�� simplement, et constitue l’ensemble des formats des 

documents en mode caract�re (Word Perfect, SGML, HTML,…).

 RTF (Rich Text Format)

RTF est un format propri�taire de Microsoft devenu standard de fait. Il peut �tre consid�r� 

comme un v�ritable format d’�change de texte enrichi puisque la pr�sentation et les

conventions typographiques sont conserv�es.

 PDF (Portable Document Format)

PDF est un format propri�taire d�velopp� par Adobe, il n’est pas modifiable, mais permet 

d’�tre visualis� et imprim� de mani�re tr�s simple avec un Reader qui est 

t�l�chargeable gratuitement d’Internet. Le format PDF offre une meilleure qualit�

d’affichage et assure la recherche en texte int�gral dans des pages digitalis�es, il 

respecte la mise en forme des documents originaux.

 SGML (Standard Generalized Markup Language) . [ait ali yahia, 2008]

C’est un langage de description de documents autorisant une structuration de l’information � 

l’aide de balises. Une balise d�signe une marque particuli�re ajout�e � un texte afin de

d�duire sa structure ou le format dans lequel il sera �dit�. SGML a �t� adopt�

officiellement en octobre

1986 comme norme internationale.

La structure globale d’un document SGML est la suivante :

- un ensemble de d�clarations o� sont pr�cis�es les caract�ristiques SGML utilis�es

telles que la version de la norme, le jeu de caract�res utilis�s, etc.

- une D�finition de Type de Document (DTD) qui d�crit la structure logique et

exprime la mani�re dont les diff�rents �l�ments d’information sont organis�s et articul�s 

entre eux,
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- un contenu.

 HTML ( HyperText Mark-Up Language )

C’est un langage dit de � marquage � (de � structuration � ou de � balisage �) dont le r�le 

est de formaliser l'�criture d'un document avec des balises de formatage. Les balises

permettent d'indiquer la fa�on dont doit �tre pr�sent� le document et les liens qu'il �tablit

avec d'autres documents.

Le langage HTML permet notamment la lecture de documents sur Internet � partir de 

machines diff�rentes, gr�ce au protocole HTTP, permettant d'acc�der via le r�seau � des 

documents rep�r�s par une adresse unique, appel�e URL.

 XML : (eXtensible Markup Language). [ouarzeddini, 2008a]

C’est en quelque sorte un langage HTML am�lior� permettant de d�finir de nouvelles balises. 

Il s'agit effectivement d'un langage permettant de mettre en forme des documents gr�ce � des

balises (markup). Contrairement � HTML, qui est � consid�rer comme un langage d�fini et

fig� (avec un nombre de balises limit�), XML peut �tre consid�r� comme un m�talangage 

permettant de d�finir d'autres langages, c'est-�-dire d�finir de nouvelles balises permettant 

de d�crire la pr�sentation d'un texte.

La force de XML r�side dans sa capacit� � pouvoir d�crire n'importe quel domaine de 

donn�es gr�ce � son extensibilit�. Il va permettre de structurer, poser le vocabulaire et la 

syntaxe des donn�es qu'il va contenir.

En r�alit� les balises XML d�crivent le contenu plut�t que la pr�sentation (contrairement �

HTML). Ainsi, XML permet de s�parer le contenu de la pr�sentation ce qui permet par 

exemple d'afficher un m�me document sur des applications ou des p�riph�riques diff�rents

sans pour autant n�cessiter de cr�er autant de versions du document que l'on n�cessite de 

repr�sentations.

b. Formats graphiques

 BMP ( Microsoft Windows Bitmap)

C’est le format le plus simple d�velopp� par Microsoft et IBM, c’est pourquoi il est 

particuli�rement r�pandu sur les plateformes Windows et OS/2. C’est un fichier d’images 

graphiques. C’est un format qui est commode � utiliser pour des fins, bureautiques, mais ce 

n’est pas un format de stockage.
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 TIFF (Tagged  Image File Format)

Con�u par Aldus et Microsoft, Ce format est devenu le format standard pour tout ce qui 

concerne les images en noir et blanc acquises num�riquement par scanneur, Il g�re toutes les 

nuances de couleurs et int�gre des informations de correction gamma. Les fichiers TIFF 

peuvent �tre lus avec n’importe quel logiciel de traitement d’image.

 JPEG (Joint Picture Expert Group)

Ce  format  est  support�  sur  le  web.  Le  format  JPEG  permet  de  diminuer 

consid�rablement la taille des documents. Il est utilis� pour la compression des photos et

permet de choisir le taux de compression.

 GIF (graphique interchange format)
Ce format est devenu le format de r�f�rence de l’image sur les grands serveurs d’information

en r�seau. Il est assez simple et donc tr�s facilement lisible par les logiciels, d’o� son succ�s

sur le web. Le format GIF diminue sensiblement la taille du document de (10 � 30%), il 

est utilis� pour la compression des dessins.

1.3.5 Indexation

L'indexation des documents num�riques est soumise au m�me principe que celle des 

documents traditionnels qui consiste � extraire les concepts les plus repr�sentatifs du

document et  de  les  repr�senter  sous  forme  d'un  index  ou  d'un  mod�le  appel�  

m�tadonn�es  dans  les syst�mes documentaires [ouarzeddini, 2008a]. Pour les documents 

num�riques, cette op�ration consiste donc � �fournir des informations utiles sur chaque

document et ce dans le but d'en faciliter l'acc�s par les moteurs de recherche[ait ali yahia, 

2008] .Ces informations s'appellent des m�tadonn�es qui ont pour r�le de d�crire 

formellement le document, et �  partir desquelles, les moteurs de recherche vont

effectuer leurs requ�tes. Ces m�tadonn�es comportent en g�n�ral le titre de document, le nom 

de l'auteur, le type de document (revue, livre…), une liste de mots cl�s et le r�sum� du 

document.

1.3.6. Recherche d'information

Comme dans tout syst�me de recherche d'information, la recherche est l'op�ration la plus 

importante qui consiste � mettre en interaction l'utilisateur qui exprime son besoin � travers

une requ�te et le syst�me qui traduit ce besoin en un langage syst�me, calcule la

correspondance entre cette requ�te et les index des documents, puis fournit � l'utilisateur une

liste des documents qu'il juge pertinents [dahak, 2006a]
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2. La gestion �lectronique des documents (GED)

22..11.. DD��ffiinniittiioonn
Elle est d�finie comme � la gestion, par des moyens informatiques, du cycle de vie d’un 

document �lectronique (textuel, graphique, sonore, vid�o, …), allant de sa cr�ation � sa 

destruction, en passant par sa modification, sa publication, sa diffusion, … de mani�re � 

optimiser l’acc�s � ce document,  � l’information qu’il contient et � l’information qu’il 

concerne . [ponsot, 1995] .

22..22.. AAvvaannttaaggeess ddee llaa GGeessttiioonn EElleeccttrroonniiqquuee ddee DDooccuummeennttss

AAuu--ddeell�� ddee llaa ssiimmppllee ccoonnsseerrvvaattiioonn ddee llaa ccooppiiee ddeess ddooccuummeennttss ssoouuss ffoorrmmee dd’’aarrcchhiivveess

��lleeccttrroonniiqquuee,, lleess ssoolluuttiioonnss ddee GGEEDD ssoonntt ccoonn��uueess ppoouurr ppeerrmmeettttrree llee ppaarrttaaggee dd’’iinnffoorrmmaattiioonnss eenn

ffaacciilliittaanntt llaa rreecchheerrcchhee eett llaa ccoonnssuullttaattiioonn ddeess ddooccuummeennttss ssuurr uunn rr��sseeaauu dd’’eennttrreepprriissee oouu uunn

iinnttrraanneett.. IIll ss’’aaggiitt ddee mmuuttuuaalliisseerr lleess ddooccuummeennttss eett ddee ppeerrmmeettttrree uunnee ccoonnssuullttaattiioonn rraappiiddee eenn

aacccc��ll��rraanntt lleess tteemmppss ddee rreecchheerrcchhee.. UUnnee ggrraannddee ppaarrttiiee ddee ll’’uuttiilliissaattiioonn ddeess ddoossssiieerrss eenn ccaarrttoonn,,

ssoouuvveenntt ccoonnssttiittuu��ss ddee pplluussiieeuurrss ddooccuummeennttss dd’’oorriiggiinneess ddiiffff��rreenntteess,, ppeeuutt ssee rr��ssuummeerr ddaannss ssoonn

��qquuiivvaalleenntt llooggiicciieell �� uunnee ssiimmppllee rreecchheerrcchhee �� ppaarrttiirr dd’’uunn PPCC;; llee ddoossssiieerr ��ttaanntt vviissiibbllee ssuurr ��ccrraann

ddee mmaannii��rree iinnssttaannttaann��ee.. LLeess llooggiicciieellss GGEEDD rr��ppoonnddeenntt aaiinnssii aauuxx bbeessooiinnss ddee ccoonnsseerrvvaattiioonn,, ddee

ppaarrttaaggee eett ddee rreecchheerrcchhee eenn ffaacciilliittaanntt llee rraapppprroocchheemmeenntt ddeess ddooccuummeennttss ccoonnnneexxeess gg��nn��rr��ss oouu

rree��uuss ppaarr lleess oorrggaanniissaattiioonnss.. EEtt,, ppaarr llaa mmaaggiiee ddee ll’’iinnffoorrmmaattiiqquuee,, llaa rreecchheerrcchhee ddee ddooccuummeennttss

ddeevviieenntt qquuaassii iimmmm��ddiiaattee aavveecc ttoouutt llee bb��nn��ffiiccee dd’’uunnee rr��aaccttiivviitt�� ssaannss ffaaiillllee.. PPoouuvvooiirr rr��uunniirr,, �� llaa

ddeemmaannddee uunn ddoossssiieerr ccoommpplleett eenn rraappppoorrtt aavveecc uunnee pprroobbll��mmaattiiqquuee ppaarrttiiccuullii��rree ((ssuuiivvii ddee

ccoommmmaannddee,, SSAAVV,, lliittiiggee,, rreellaannccee eettcc..)) eesstt uunn aavvaannttaaggee ssttrraatt��ggiiqquuee..

UUnn llooggiicciieell ddee ggeessttiioonn ��lleeccttrroonniiqquuee ddee ddooccuummeennttss ddooiitt ppeerrmmeettttrraa ddee ffaacciilliitteerr lleess tt��cchheess

ccoouurraanntteess aauu ttrraavveerrss ddee ffoonnccttiioonnnnaalliitt��ss qquuee ll’’oonn ssoouuhhaaiitteerraa eerrggoonnoommiiqquueess ::[[LLiivvrree bbllaanncc,, 22001111]]

-- CCoolllleecctteerr ddeess ddooccuummeennttss ppaarr ddeess mmooyyeennss ssiimmpplleess ((mmootteeuurr ddee rreecchheerrcchhee,, ss��lleeccttiioonn iinntteerraaccttiivvee

ddeess rr��ssuullttaattss)) ;;

-- OOffffrriirr uunnee vviissiibbiilliitt�� dd’’eennsseemmbbllee ssuurr lleess ddooccuummeennttss ccoolllleecctt��ss ;;

-- RReessppeecctteerr lleess rr��gglleess ddee ccoonnffiiddeennttiiaalliitt�� ;;

-- MM��mmoorriisseerr lleess rreeqquu��tteess aassssooccii��eess aauuxx rreecchheerrcchheess rroouuttiinnii��rreess ;;

-- FFaacciilliitteerr eett aacccc��ll��rreerr ll’’iinnddeexxaattiioonn mmaannuueellllee ppaarr uunn ssyysstt��mmee ddee vviidd��oo--ccooddaaggee qquuii ooffffrree uunnee

bboonnnnee vviissiibbiilliitt�� ;;

-- PPeerrmmeettttrree ddee ttrraannssmmeettttrree ddeess nnootteess eett ddeess iinnffoorrmmaattiioonnss eenn rraappppoorrtt aavveecc lleess ddooccuummeennttss ;;

-- SSuuiivvrree lleess aaccttiioonnss eett lleess dd��cciissiioonnss llii��eess �� uunn ttyyppee ddee ddooccuummeennttss aavveecc uunn wwoorrkkffllooww iinntt��ggrr�� ;;
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-- AAlleerrtteerr lleess uuttiilliissaatteeuurrss qquuaanndd uunn nnoouuvveeaauu ddooccuummeenntt ddooiitt ��ttrree pprriiss eenn ccoommppttee

((iinnddeexxaattiioonn//ccllaasssseemmeenntt mmaannuueell,, dd��cciissiioonn ddaannss llee wwoorrkkffllooww,, eettcc..)) ;;

22..33.. LLeess ddiiffff��rreennttss ttyyppeess ddee GGEEDD
Il existe diff�rents type de GED, parmi les quelles citons [ait ali yahia, 2008] :

2.3.1. La GED technique 

Appel�e encore GED m�tier concerne toutes les applications directement li�es � une 

profession. Elle se caract�rise par la manipulation de documents dont le format est propre � 

un m�tier. Exemples (les plans, la documentation technique).

2.3.2. La GED documentaire

Elle est directement issue de la recherche documentaire particuli�rement utilis�e dans des 

applications de type biblioth�que, documentation scientifique et �ventuellement revue de 

presse.

2.3.3. La GED COLD

Le terme COLD (Computer Output on Laser Disk) est utilis� pour l'archivage  �lectronique 

des donn�es informatiques. C'est la substitution des traditionnelles microfiches COM 

(Computer Output Microfilm) ou le listing.

Cette solution GED regroupe des programmes et des applications con�us pour g�rer des 

fichiers spools (fichiers g�n�r�s par des ordinateurs centraux ou des syst�mes transactionnels

: facture, bon de livraison, �tats comptables, relev�s de compte, fiches de paie, etc.).

2.3.4. La GED administrative

Consiste � g�rer les documents bureautiques d’une administration dans leur format

d'origine (Word, Excel, etc.), de centraliser leur classement sur un ou plusieurs serveurs, 

d'�changer ces documents ou de les distribuer aux autres collaborateurs.

3. De la GED au Records Management
3.1. Qu’est ce que le record management

Champ de l’organisation et de la gestion en charge d’un contr�le efficace et syst�matique de 

la cr�ation, de la r�ception, de la conservation, de l’utilisation et du sort final des documents, 

y compris des m�thodes de fixation et de pr�servation de la preuve et de l’information li�es � 

la forme des documents. [Mouette, 2007b]

3.2. Document management/GED et Records management/Archivage 

Les besoins de GED ne correspondent pas � des besoins de conservation. La GED sert � 

l’exploitation des donn�es tandis que les documents sont conserv�s sur support papier.
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En revanche, de nombreuses fonctionnalit�s des GED peuvent recouvrir celles des syst�mes 

d’archivage �lectronique. � un syst�me de GED, typiquement, inclut l’indexation des 

documents, la gestion du stockage, le contr�le des versions, l’int�gration des applications 

bureautiques et des outils de recherche pour acc�der aux documents. Certains syst�mes 

d’archivage �lectronique fournissent des fonctions de GED compl�tes, d’autres une partie 

seulement. Inversement, certains syst�mes de GED ont incorpor� des fonctions 

caract�ristiques du records management et de l’archivage �. [Chabin, 2006]

Pour clarifier les choses, le tableau ci-dessous met en �vidence les diff�rences essentielles 

entre les deux syst�mes : [Chabin, 2006]

Un syst�me de GED Un SAE

Permet la modification des documents et la 
production de plusieurs versions

Interdit la modification des documents

Peut permettre la destruction des documents 
par leurs auteurs

Interdit la destruction de documents en 
dehors d’un contr�le strict

Peut comporter la gestion de dur�es de 
conservation

Comprend obligatoirement  un contr�le 
rigoureux des dur�es de conservation

Peut comprendre une structure organis� de 
stockage sous le contr�le des utilisateurs

Comprendre obligatoirement une structure 
rigoureuse  de classement, g�rer et contr�ler 

par l’administrateur

Est a priori d�di� a la gestion quotidienne des 
documents pour la conduite des affaires

Peut faciliter les taches quotidiennes mais est 
aussi destin� a la constitution d’un fond 

s�curis� des documents probants de 
l’entreprise

Tableau 2.1 : Document management/GED et Records management/Archivage 

Utilisateur Producteur
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4. Archivage �lectronique des documents � valeur probante
4.1. Les enjeux de la conservation sur le tr�s long terme : l’obsolescence technologique    

4.1.1. Le vieillissement du support [aliouali, 2006a]

La probl�matique de la conservation des supports des documents num�riques tourne autour de 

leur fragilit� et de leur dur�e de vie; C’est une question qui est tr�s ancienne et classique au 

niveau des biblioth�ques mais d’actualit� quand il s’agit de la conservation des sites web. 

Trois types de support de stockage sont r�pertori�s : Les magn�tiques (disquette), les optiques

(cd-rom) et les magn�to-optiques (minidisque). Ce sont des supports d’une capacit� de 

stockage diff�rente allant de 1,2 Go pour les disquettes et de 4,7 Go pour les DVD et d’une 

dur�e de vie qui va de 75 � 200 ans pour un CD. A savoir qu’un CD grav� et plus fragile 

qu’un CD press�. Certains laboratoires de recherche annonce une dur�e de vie de 5 ans pour 

les CD enregistrables contre 10 � 25 ans pour les CD press�s mais aucune donn�es n’est 

stable jusqu’ici. Et comme tous types de support les conditions de leur stockage sont tr�s

importantes et selon la Digitale pr�servation Coalition la temp�rature de l’environnement de 

conservation des supports est tr�s importante pour assurer une longue long�vit�. 

4.1.2. L’obsolescence des techniques 

Un document num�rique est constitu� d’un ensemble de couches, comme on l’a vu 

pr�c�demment, et le traitement informatique de chaque couche n�cessite un ensemble d’outils 

dont: les syst�mes d’exploitation, les logiciels, les formats de donn�es…etc. Donc l’utilisateur 

est finalement d�pendant d’une certaine technologie qui est en fait un probl�me majeur dans 

tout processus de pr�servation des documents num�rique. La dur�e de validit� des 

programmes et p�riph�riques est estim�e entre 2 � 5 ans [aliouali, 2006a] outre cette p�riode 

les donn�es ne seront plus accessibles. Mais cela n’est que l’aspect mat�riel du probl�me. Un 

autre probl�me se pose aussi et qui en fait n’est que la partie logicielle et application qui 

constitue la partie la plus abstraite pour la lecture et la manipulation des documents 

num�riques. Ces derniers se d�veloppent tr�s rapidement d’une version � l’autre, posant en 

cour de route un autre probl�me qui est la compatibilit� entre les versions au niveau 

ascendant. Le cas de Microsoft Word qui appara�t tous les 3 � 5 ans or que chaque version 

n’est compatible qu’avec la toute pr�c�dente. Ajouter � cela le probl�me de formats de 

donn�es qui peuvent �tre � la fois : 

-Propri�taire mais les caract�ristiques sont connus et diffus�es 

-Propri�taire mais les caract�ristiques sont tenue secr�tes 

-Formats standard produit par des organismes de normalisation tel que L’AFNOR et l’ISO
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Donc, ce qui est ouvert et connu ne peut le rester dans quelques ann�es, et pour pouvoir tracer 

une politique de conservation et de pr�servation, il faut prendre en consid�ration tous les 

aspects techniques li�s � l’environnement du document num�rique 

Il importe avant tout d’identifier les multiples aspects de l’objet que l’on veut conserver. 

Ensuite, pour r�ussir � le conserver, il faut prendre des mesures qui assurent la conservation � 

long terme d’autant d’aspects de ce dernier que possible. Donc pour conserver un document 

num�rique, il faut [aliouali, 2006a]: 

 Fixer l’objet :

L’archivage de chaque changement apport� sur une notice ou de fixer p�riodiquement un �tat 

de la base. 

 Conserver le contenu : 

La pr�servation � long terme des objets num�rique vise essentiellement � pr�server la valeur 

intellectuelle de l’information qu’ils contiennent. Ce qui n’est pas toujours �vident, car d�finir

ce qu’est le contenu intellectuel d’un document num�rique est tr�s complexe, et l’analyse des 

contenus peut se faire sur plusieurs niveaux d’abstraction pour d�finir le contenu � pr�server. 

Ces niveaux correspondent aux diff�rentes couches dont le document num�rique est structur�. 

Donc parmi les exigence de la conservation, assurer l’acc�s au niveau la plus bas du 

document qui correspond � cette succession de bits allant de 0 � 1 tel un texte ASCII, 

pr�server son contenu sans les variantes de polices pour l’embellir et sans les caract�ristiques 

de la mise en page. 

 La r�f�rence : 

Pour qu’un objet d’information num�rique soit non seulement pr�serv�, mais aussi accessible, 

il faut pouvoir y faire r�f�rence dans des outils de recherche. La r�f�rence doit �tre un lien 

actif qui permette, par son activation d’avoir directement acc�s � la ressource, ou au minimum 

� des explications sur les conditions d’y acc�der .Il est indispensable que ce lien reste 

persistant pour identifier la localisation 

 Conserver la source : 

C’est un des aspects les plus importants dans une cha�ne de traitement pour la pr�servation. 

Elle consiste en l’enregistrement de l’origine de l’objet ainsi que tout l’historique de sa 

conservation et des environnements techniques qui ont accompagn� sa vie. Le fait de 

conserver l’historique de la cha�ne de conservation de la ressource depuis sa cr�ation sert la 

pr�servation de deux mani�res. Il permet :

-de s’assurer de l’authenticit� de l’objet ; 

-de conna�tre le contexte qui est un autre point important de la garantie de l’int�grit�.
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 Conserver le contexte :

Les objets num�riques sont partiellement d�finis par le mat�riel et les logiciels sur lesquels 

leur diffusion repose, par leur mode de distribution et les liens qui les unissent � d’autres 

objets num�riques. Conserver des objets num�riques peut vouloir dire les affranchir d’une 

d�pendance technique, changer leur mode de distribution et d�sactiver leurs liens. Dans ces 

circonstances, la conservation du contexte pose un d�fi exceptionnel. 

 Conserver la pr�sentation : 

Le contenu est habituellement organis� selon une pr�sentation, un format ou une mise en 

page, qui comprennent diverses polices et de tailles diff�rentes, des colonnes, des marges, des 

en-t�tes et des bas de page, de la pagination et ainsi de suite. Pour ce qui est du genre de 

document num�rique, il se pr�sente sous diff�rents formats de donn�es (SGML, XML et 

certaines formes de format PDF), les sp�cifications de mise en page sont s�par�es du contenu. 

Pour garder l’apparence d’origine d’un document, on doit aussi conserver ces sp�cifications 

de mise en page, particuli�rement lorsque celles-ci contribuent de fa�on inh�rente � la 

compr�hension et � l’interpr�tation du contenu.

 Conserver la fonctionnalit� :

Les objets num�riques comportent une fonctionnalit� qui d�passe de loin celle du document 

classique sur papier. Ces objets peuvent contenir des composantes multim�dias (du texte, des 

graphiques, de l’audio et de la vid�o), ils peuvent se pr�senter en format hypertexte, contenir 

un contenu dynamique produit automatiquement � partir de r�serves de donn�es ou poss�der 

des fonctions de navigation, telles les barres d’outils, les recherches par mots-cl�s ou les 

tables des mati�res interactives. Il faut avoir l’habilit� de conserver toutes les fonctionnalit�s 

de l’objet conserv�.

4.2. La valeur probante d’un document 
La valeur probante ou preuve d’un document d�signe la facult� d’un document a �tre utilis� 

par celui qui r�clame l’ex�cution d’une obligation ou qui se pr�vaut d’un fait a qui produit

l’extinction de son obligation pour un document �lectronique [Hercek, 2010] .

4.3. Pr�sentation de l'archivage �lectronique
Avec l'introduction des nouvelles technologies dans les collectivit�s et dans les 

administrations, beaucoup de documents autrefois tenus sous forme papier sont aujourd'hui 

g�r�s sous forme �lectronique.

A l’instar de l’archive papier, l’archivage �lectronique est l’ensemble des proc�dures d�finies 

par une collectivit� pour assurer la conservation de son patrimoine documentaire 
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conform�ment � un r�f�rentiel d�fini par l’autorit� charg�e du stockage et de la mise � 

disposition future des documents effectivement vers�s. Il repr�sente, au sens g�n�ral, � 

l'ensemble des actions, outils et m�thodes visant � identifier, recueillir, classer et conserver 

des informations �lectroniques, qui sont mis en ouvre pour conserver � moyen et long terme 

ces informations dans le but de les exploiter�. [mouhoubi, 2002b] . En comparaison avec 

l'archivage papier, l'archivage �lectronique g�re les documents num�riques, qui sont des � 

ensembles compos�s d’un contenu, d’une structure logique, d’attributs de pr�sentation 

permettant leur repr�sentation, dot�s d’une signification intelligible par l’homme ou lisible 

par une machine� Il peut �tre cr�e � l'�tat natif ou obtenu par un processus de transformation 

d'un document physique, par exemple par num�risation. Les documents bureautiques, les 

bases de donn�es, les messages �lectroniques, les dossiers num�ris�s sont consid�r�s comme 

des documents num�riques.

4.4. Objectifs de l'archivage �lectronique

L’archivage �lectronique des documents/flux � valeur probante doit donc poursuivre 4 

objectifs. [Midi-Pyr�n�es, 2008] ;

4.4.1. P�rennit�/r�versibilit�

Les documents cr��s par la collectivit� et conserv�s soit par elle-m�me soit par un tiers sont 

d�pos�s sur des supports garantissant une consultation � minima �gale � leurs DUA (dur� 

d’utilit� administratif), voire pour une p�riode plus longue si ce sont des archives d�finitives. 

Les formats ouverts accept�s pour tous les types de documents (textes, plans, images, etc…) 

et la p�riodicit� de la proc�dure de conversion sont des composantes essentielles � d�finir en 

d�but de projet.

4.4.2. Communication

L’indexation du document par le syst�me choisi doit permettre une consultation partielle ou 

totale du document. Ainsi le document/flux est d�crit dans un index h�berg� sur un serveur 

distinct du serveur de stockage. Il comporte outre la nature du document (d�lib�ration, arr�t�, 

fiche de paye, dossier de travaux, d�claration fiscale ou sociale, notation, etc…) et la date de 

cr�ation, les �l�ments suivants :

• description libre,

• les dates de d�but et de fin d’archivage,

• la langue du contenu d'information (obligatoire),

• la taille (nombre d'octets, nombre d'enregistrements, nombre de bo�tes, etc.),

• l'historique de la conservation (interventions pratiqu�es sur le contenu depuis sa cr�ation 

jusqu'� son transfert dans un service d'archives),
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• la position du contenu d'information dans le plan de classement du service producteur,

• des informations de format,

• des r�f�rences � des objets li�s,

• d'autres donn�es descriptives,

• le service producteur du contenu d'information et le service d'archives qui en est

responsable,

• des r�gles d'acc�s et de conservation,

• des mots-cl�s.

Le contenu du document est stock� dans une base de donn�es distincte et redondante.

Il est consultable dans l’index selon les droits d’acc�s d�finis dans la convention d’archivage 

par le service d’archives ou par le demandeur d’archives.

4.4.3. Tra�abilit�

Pour un document � valeur probante comme pour des documents plac�s en archive d�finitive, 

il est important de pouvoir suivre les �tapes de conservation. L’index propose : l'historique de 

la conservation (interventions pratiqu�es sur le contenu depuis sa cr�ation jusqu'� son transfert 

dans un service d'archives) et les r�f�rences de l’horodatage g�n�r�s lors de la transmission 

aux serveurs pour le contr�le de l�galit� (Actes).

4.4.4. Protection des donn�es et archivage l�gal

Pour les documents/flux dont la valeur probante doit �tre certifi�e en raison de leur exigence 

de conformit� � une r�glementation pour �tre ex�cutoire, le syst�me d’archivage �lectronique 

doit garantir la protection des donn�es et l’archivage l�gal des documents vers�s (garantie 

d’int�grit�, force probatoire et copies certifi�es conformes).

4.5. Exigences de l'archivage �lectronique
L’archivage �lectronique doit tout d'abord r�pondre aux exigences suivantes :

 L’int�grit� des documents

Cela consiste en la protection du document. L'int�grit� d'un document prouve que celui-ci n’a 

subi aucun ajout, ni aucune modification qui pourrait provoquer l'alt�ration ou la destruction 

des donn�es. Elles doivent �tre conserv�es dans un format qui sera lisible. Il existe deux types 

d'int�grit� : � l’int�grit� physique qui porte sur le support et la pr�sentation formelle du 

document, et l’int�grit� diplomatique qui porte sur ce qui reste de l’information apr�s 

alt�ration du support �. [Agnieszka, Bonard, 2010b]
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 la p�rennit� des donn�es

La p�rennit� consiste � maintenir dans le temps l'int�grit� des donn�es. En effet, un document 

doit �tre lisible � n'importe quel moment. Nous verrons, un peu plus bas, que les supports et 

formats de stockage deviennent rapidement obsol�tes. Pour assurer cette p�rennit�, il est alors 

important de mettre en place un processus de contr�le des donn�es qui v�rifie leur bonne 

lisibilit�. Une autre solution consiste en l'utilisation de formats standards normalis�s et 

p�rennes tels que XML ou PDF/A et de supports fiables comme les disques optiques ou les 

cassettes magn�tiques.

 la s�curit� des documents

Il s'agit d'assurer la s�curit� physique des locaux et des donn�es. Ce se fait par le biais de 

r�gles de s�curit� pour les b�timents (l'anti-intrusion, lutte contre l'incendie, etc.), la 

sauvegarde ou duplication des documents.

 l'authenticit� des documents

ils'agit de prouver qu'un document est bien original. Pour cela, il faut prouver que : le 

document est bien ce qu'il pr�tend �tre, qu’il a �t� cr�� ou envoy� par la personne qui pr�tend 

l’avoir cr�� ou envoy�, et qu’il a �t� cr�� ou envoy� � la date pr�tendue.

Ces exigences permettent ainsi :

 de faciliter l’acc�s � l’information,

 de r�pondre aux exigences l�gales de conservation et de communication,

 de relever le d�fi de l’obsolescence technologique r�currente.

4.6. L’organisation type d’un syst�me d’archivage �lectronique [Midi-Pyr�n�es, 2008]

4.6.1. Les acteurs du processus :

La production d’une archive par une collectivit� et son versement vers un service idoine

s’organise autour d’une chaine d’acteurs dont les caract�ristiques sont d�crites ci-apr�s.

 Service producteur :

Les agents des collectivit�s produisent des documents qui sont soit imprim�s, sign�s et 

num�ris�s soit enti�rement d�mat�rialis�s au travers des applications m�tiers. Ce service 

transmet le document via un tiers de confiance au service de l’Etat concern�. L’horodatage de 

la transmission et l’�puisement des d�lais l�gaux de recours conf�re la force probante.

 Service versant :

Chaque service producteur transf�re les archives courantes p�riodiquement et selon une 

proc�dure d�finie pr�alablement vers une plate-forme d’archivage �lectronique soit vers le 

service Archives de la collectivit�.
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 Service de contr�le : 

Il v�rifie l’int�grit� des paquets de documents transmis vers la plateforme.

 Service d’Archives : 

Il peut effectuer le versement des archives. Ses missions principales sont l’indexation et la 

conversion des documents. Ce service est responsable du traitement des requ�tes de 

consultation et des �ditions.

 Demandeur d’Archives (professionnels et grand public)

Il consulte les documents archiv�s, effectue des requ�tes et demande le cas �ch�ant des copies 

conformes.

4.6.2. Le contrat

Un engagement entre la collectivit� et le service ou le tiers charg� de l’archivage d�finit les

modalit�s de transfert d’archives et d’�limination, les modalit�s de communication entre un

syst�me producteur, un syst�me versant et un syst�me d’archivage. Sur le plan technique, il 

d�finit les formats de documents accept�s, le type et la structure des archives vers�es et la 

p�riodicit� des versements. Le contrat permet � la plate-forme de g�rer les versements et au 

service de contr�le de r�aliser des audits du syst�me.

4.6.3. La protection des donn�es

Dans le cas de documents � valeur probante ou de documents sign�s �lectroniquement, la

r�glementation li�e au protocole standard d’�change impose la g�n�ration de fichiers

d’identification et de v�rification :

• l’empreinte : associ�e � un fichier ou � une partie de fichier pour en contr�ler

l’int�grit�

• la signature : le standard permet d’ins�rer une signature �lectronique. Les signatures 

appos�es � l’origine sur les donn�es vers�es, demeurent avec les donn�es dans leur format 

d’origine

Dans le cas particulier des documents sign�s �lectroniquement :

• il est recommand� de faire valider la signature peu de temps apr�s son �tablissement 

(dans les limites de la dur�e de vie des certificats) et de faire figurer le r�sultat de cette 

v�rification dans les m�tadonn�es des documents qui seront ensuite archiv�s,

• il est pr�f�rable que soient enregistr�s et figur�s dans le document l'identification en 

clair du signataire ainsi que la date et heure de la signature.

• l’int�grit� dans le temps est assur�e par une enveloppe s�curis�e d’un niveau

organisationnel sup�rieur (ex. signature du service d’archives)
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4.6.4. Le processus type d’Archivage �lectronique

L’indexation et les m�tadonn�es

Le document/flux est d�crit dans un index h�berg� sur un serveur distinct, la base descriptive. 

Celle-ci contient les m�tadonn�es destin�es � identifier et r�f�rencer le document.

Les renseignements contenus dans cet index sont constitutives de la base de m�ta donn�es qui 

serviront, dans l’espace de communication, � rechercher des documents � partir d’un moteur 

de recherche.

Figur2.1 : Le processus type d’Archivage �lectronique [Midi-Pyr�n�es, 2008]

5. Cadre normatif
Introduction 

Une partie des documents et des donn�es qui sont produits au quotidien dans les entreprises 

doit �tre archiv�e pour �tre conserv�e pendant quelques ann�es ou quelques d�cennies, afin de 

se conformer aux contraintes r�glementaires ou pour constituer une documentation interne 

pour les �quipes. C'�tait vrai dans l'environnement papier et c'est encore plus vrai dans 

l'environnement �lectronique. En effet, si les papiers savent plus ou moins se conserver tous 
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seuls, les fichiers �lectroniques livr�s � eux-m�mes sont rapidement inexploitables et 

illisibles. L'archivage �lectronique doit r�pondre aux probl�mes pos�s par l'obsolescence des 

supports et des formats de codage, ainsi qu'� la n�cessit� d'identifier et de d�crire les 

documents et les donn�es num�riques.

Pour l'entreprise, il s'agit d'anticiper le risque de non-disponibilit� des donn�es en cas de 

probl�me juridique ou technique, et de le faire au meilleur co�t.

L'archivage �lectronique est aujourd'hui encadr� par plusieurs normes qui traitent chacune un 

ou plusieurs aspects de la question : la norme internationale ISO 15489 propose des principes 

directeurs, des proc�dures et une d�marche pour ma�trise de l'archivage ; le mod�le europ�en 

MoReq2 d�taille les sp�cifications fonctionnelles d'un syst�me d'archivage �lectronique 

(Electronic Records Management System) ; la norme fran�aise NF 42-013d�finit le cadre et 

les proc�dures de conservation des documents num�riques natifs ou num�ris�s ; la norme 

OAIS d�finit un mod�le d'information et un mod�le fonctionnel pour la p�rennisation de 

l'information num�rique.

5.1.  MOREQ2 [Chabin, 2008a]

Moreq2 propose des sp�cifications g�n�riques pour un syst�me d’archivage �lectronique 

(SAE) ou  un syst�me �lectronique Records Management  (ERMS).

Il s’agit d’une version mise � jour et enrichie du premier mod�le d’exigences pour 

l’organisation de l’archivage �lectronique. Publi� en 2001.

Moreq2 est destin� � �tre employ� par un large �ventail d’organisations des secteurs public et 

priv� qui souhaite d�velopper un syst�me d’archivage �lectronique. Il peut �tre utilis� pour la 

r�daction des cahiers de charges, l’�valuation des syst�mes  existants, la pr�paration de 

supports de formation � la gestion documentaire, etc.

Moreq2 a �t� d�velopp� par la commission europ�enne � la demande du FORUM DLM 

(document life cycle management), une organisation europ�enne ind�pendante regroupant des 

services d’archives et d’autres organisations publiques et priv�es int�ress�es par l’archivage 

�lectronique, le records management et la gestion de l’information.

5.2. DUBLIN CORE [yahiaoui, 2008a]

En Mars 1995 s’est tenu un workshop sur les M�tadonn�es, parrain� par Online Computer 

Library Center (OCLC) et le National Center for Supercomputing Applications (NCSA), 

rassemblant 52 chercheurs et professionnels des biblioth�ques, de l’informatique, et des

sp�cialit�s connexes, pour faire avancer l'�tat de l'art dans le d�veloppement des descriptions

de ressources �lectroniques. Les buts de ce workshop incluaient une compr�hension commune

des besoins, des points forts, des d�fauts, et des solutions � proposer; et l’atteinte d’un
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consensus sur un ensemble d’�l�ments de m�tadonn�es pour d�crire des ressources

d’informations.

Depuis qu’Internet contient plus d'information compl�te que de simples r�sum�s 

professionnels, les indexeurs et catalogueurs tentent de g�rer cela en utilisant les m�thodes et

syst�mes existants: Il �tait �vident qu'une alternative pour obtenir des m�tadonn�es utilisables 

pour des ressources �lectroniques doit donner aux auteurs et aux fournisseurs d'information un 

moyen permettant de d�crire les ressources eux-m�mes, sans formation intensive et sp�cifique 

pr�alable.

C’est pour atteindre ce but, que la t�che majeure du workshop sur les m�tadonn�es, �tait 

d’identifier et de d�finir un ensemble simple d'�l�ments pour d�crire des ressources 

�lectroniques diffus�es (en r�seau).

La premi�re version de la synth�se des travaux du workshop �tablissait un ensemble minimal 

de treize �l�ments de m�tadonn�es qui fut nomm� : ensemble d’�l�ments de core de 

m�tadonn�es de Dublin (ou plus simplement Dublin Core)..

Aujourd’hui, le Dublin Core est maintenu par le Dublin Core Metadata Initiative (DCMI) et 

donne lieu � une conf�rence annuelle au contenu riche et vari�. Le DCMI comporte de 

nombreux groupes de travail, comme le groupe � �ducation � qui tient une conf�rence 

commune avec le groupe LOM.

5.2.1. Int�r�ts et limites
Dublin Core fait l’objet d’un large consensus et d’une large utilisation aujourd’hui gr�ce aux 

atouts suivants :

 Sa cr�ation dans un contexte international et multidisciplinaire 

 Sa s�mantique simple et “commune”, facilement compr�hensible, particuli�rement 

pour  les �l�ments de base 

 Son extensibilit� (compatible avec d’autres jeux d’�l�ments, �volutivit�) et sa 

flexibilit�  (grande souplesse d’impl�mentation) 

 Son adoption dans diff�rents domaines, m�tiers et pays, et dans des applications non 

pr�vues  initialement ou des domaines industriels connexes

  Son �volutivit� au travers de groupes de travail ouverts 

 La volont� du DCMI, de diffuser et faire adopter ce mod�le 

  La normalisation des 15 �l�ments de base � partir de 2003 par l’ISO Cependant, on 

peut r�sumer au passif du Dublin Core :

  Son c�t� g�n�raliste et incomplet, n�cessitant souvent des extensions
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 Sa relative jeunesse et le fait qu’il �volue encore (bien que les �l�ments de   base 

semblent �tre � grav�s dans le marbre �).

5.2.2. Quelques principes du Dublin Core
Les auteurs du Dublin Core ont �tabli une liste de principes qui devaient guider davantage le 

d�veloppement de l'ensemble des �l�ments de m�tadonn�es. Ces principes sont : propri�t� 

intrins�que, extensibilit�, ind�pendance de syntaxe, optionalit�, r�p�tabilit� et modifiabilit� .

 Propri�t� intrins�que
Le Dublin Core a �t� dirig�, d�s le d�part pour d�crire des propri�t�s intrins�ques de l'objet.

Par exemple, l’�l�ment "Sujet" est une donn�e intrins�que, tandis que des informations de  

transaction telle que co�t et droit d’acc�s sont des donn�es extrins�ques.

 Extensibilit�
En plus de son emploi en traitant de la propri�t� intrins�que des donn�es, le m�canisme 

d'extension permettra l'inclusion de donn�es intrins�ques pour des objets qui ne peuvent pas 

�tre d�crits suffisamment par un petit ensemble d'�l�ments.

L’extensibilit� est importante parce que les utilisateurs peuvent vouloir ajouter des  

descriptions suppl�mentaires � des champs, m�me ayant des buts sp�cifiques. En outre, la 

sp�cification du Dublin Core lui-m�me peut changer dans le temps, et le m�canisme  

d'extension permet des r�visions.

 Ind�pendance de Syntaxe
Les constructions syntaxiques sont �vit�es parce qu'il est trop t�t de proposer des d�finitions   

formelles et parce que le Dublin Core est destin� � �tre employ� t�t ou tard dans une large 

gamme de programmes d'application et de disciplines.

 Optionalit� 

Tous les �l�ments sont optionnels, pour deux raisons :

-La premi�re est que le Dublin Core peut t�t ou tard �tre appliqu� aux objets pour lesquels 

certains �l�ments n'ont pas de signification : Qui est l'auteur d'une image satellitaire?

-La seconde est qu’il semble futile de donner des descriptions complexes lorsque les  auteurs 

du contenu pr�voient de fournir la mati�re descriptive

 R�p�tabilit�

Tous les �l�ments du Dublin Core sont r�p�tables. Par exemple, plusieurs �l�ments ‘auteur’  

seraient employ�s quand une ressource a plusieurs auteurs.
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 Modifiabilit�

Chaque �l�ment dans le Dublin Core a une d�finition qui est sens�e �tre �vidente. Cependant, 

il est aussi n�cessaire que les d�finitions des �l�ments satisfassent aux besoins de  

communaut�s diff�rentes. Ce but est accompli en permettant � chaque �l�ment d’�tre modifi�  

par un qualificateur optionnel. Si aucun qualificateur n'est propos�, l'�l�ment prend son sens 

commun.

Les qualificateurs seront typiquement d�riv�s de conventions connues dans la communaut� 

des biblioth�ques ou du domaine des connaissances propres � la ressource. Les qualificateurs    

sont importants parce qu'ils donnent au Dublin core, un m�canisme pour supprimer ou  

amoindrir l'�cart entre des sp�cialistes et des utilisateurs quelconques.

Par exemple, les donn�es dans l'�l�ment ‘sujet’ consistent en mots ou expressions qui 

d�crivent le contenu de l’objet. Cependant, un professionnel du catalogage peut vouloir se  

r�f�rer � la source d’o� les termes du sujet sont pris. Dans un tel cas, l'�l�ment peut �tre �crit   

ainsi : Sujet (scheme = LCSH), indiquant que les termes de sujet sont pris de la liste: Library 

of Congress Subject Headings.

5.2.3. Liste des �l�ments du Dublin Core

Les �l�ments du DC peuvent �tre class�s en trois groupes qui indiquent la classe ou le type 

d'information correspondante 

 Des �l�ments qui concernent principalement le contenu de la ressource : Titre, sujet, 

description, source, langue, relation et couverture

 Des �l�ments li�s � la propri�t� intellectuelle de la ressource : Cr�ateur, �diteur, 

contributeur et droit

 Des �l�ments correspondants surtout � la mat�rialisation de la ressource : Date, type, 

format et identifiant.

5.2.4. Dublin Core qualifi�
Les quinze �l�ments de base sont consid�r�s comme un d�nominateur commun et constitue ce 

que l’on appelle � Dublin Core simple �. Dans la plupart des cas, ces �l�ments sont  

insuffisants pour d�crire une ressource sp�cifique � un domaine particulier avec pr�cision.

C’est pour cela que d�s le d�part, les �l�ments de base ont �t� �tendus (ou pr�cis�s) par un 

ensemble d’autres termes, parfois appel�s � qualifiers �. Deux classes de � qualifiers � sont  

reconnues :

 Les � raffinements d’�l�ments � qui rendent plus sp�cifique le sens d’un �l�ment

 Les � sch�mas d’encodage � ou vocabulaires contr�l�s.
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5.2.5. Les �l�ments suppl�mentaires et � raffinements d’�l�ments �

Le DCMI a d�fini trois �l�ments suppl�mentaires et une trentaine de raffinements d’�l�ments.

- Les �l�ments suppl�mentaires : Audience, Provenance et RightsHolder �tendent  

l’ensemble des quinze �l�ments de base.

- Les raffinements d’�l�ments pr�cisent le sens d’un �l�ment existant

5. 3.  NF Z 42-013 [Dronne, 2006a]

La norme NFZ42013 �nonce  un ensemble  de sp�cifications de l’ANFOR concernant les 

mesures  techniques et organisationnelles � mettre en œuvre pour l’enregistrement, le 

stockage et la restitution de documents �lectroniques afin d’assurer la conservation et 

l’int�grit�.

Le titre de la norme r�vis�e en mars 2009 a �volue : (sp�cifications relatives � la conception et 

l’exploitation de syst�mes  informatiques en vue d’assurer la conservation et l’int�grit� des 

documents stock�s dans ces syst�mes)

La norme r�vis�e est destin�e :

 Aux organismes ou entreprises qui souhaitent mettre en œuvre des syst�mes  

informatiques dans lesquels ils pourront stocker des images des documents 

�lectroniques de  telle fa�on que leur fid�lit� et leur int�grit� par rapport aux 

documents d’origine soient assur�es 

 Aux �diteurs  de syst�me d’archivage �lectronique 

 Aux soci�t�s de services informatiques qui d�sirent concevoir ces syst�mes

 Aux  entreprises de services assurant le stockage de documents �lectroniques 

5.4. OAIS   Open Archival Information System. [micaelli, 2010]

Le mod�le de r�f�rence OAIS  (R�f�rence Model for an Open Archival Information System)

est le r�sultat d’un travail du CCSDS (Consultative Committee for Space Data Systems,

organisme international de normalisation des agences spatiales) r�alis� � la demande l’ISO. 

Ce  travail, auquel ont �t� associ�s des repr�sentants de biblioth�ques et d’archives 

institutionnelles, a abouti en 2002 � la r�daction d’un document qui sp�cifie de mani�re tr�s 

g�n�rale l’architecture logique et les fonctionnalit�s d’un syst�me d’archivage. 

OAIS ne pr�juge de la nature des objets � archiver, mais le mod�le est particuli�rement bien 

adapt� aux objets num�riques. Le mod�le de r�f�rence OAIS est aujourd’hui une norme 

internationale ISO, (ISO 14721). Sa traduction en fran�ais, projet de norme ISO, est 

disponible depuis le printemps 2005. OAIS est un mod�le abstrait. Il d�finit une terminologie 

et des concepts. Il identifie les acteurs, d�crit les fonctions et  les flux d’information, et 
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propose un mod�le d’information adapt� � la probl�matique de l’archivage num�rique. OAIS 

n’est pas un recueil de sp�cifications techniques destin�es � �tre directement impl�ment�es. 

C’est un guide qui cerne la probl�matique dans son ensemble et qui contraint � se poser toutes 

les bonnes questions.

En tant que mod�le conceptuel de r�f�rence, OAIS s’est aujourd’hui largement impos�, au 

niveau international, aupr�s de tous les acteurs institutionnels de l’archivage num�rique.

5.4.1. Les acteurs de l’archivage
Le mod�le OAIS identifie quatre r�les principaux dans un syst�me d’archivage :

un acteur interne, l’� archive �, c’est-�-dire l’op�rateur du syst�me d’archivage, et trois 

acteurs externes : le � management �, les � producteurs � et les � utilisateurs �. [micaelli, 

2010] :

 Le � management � :

Assure la fonction de d�cideur politique. Pour le management, le syst�me d’archivage

S’ins�re dans un plan strat�gique global dont il n’est qu’un �l�ment parmi d’autres. C’est 

�videmment au management qu’il revient de soutenir le dispositif, politiquement, 

financi�rement, et sur le tr�s long terme

 Les �producteurs � :

sont les personnes, ou plus vraisemblablement les organismes, qui fournissent les objets � 

archiver. Les objets num�riques sur lesquels travaillent les producteurs avant archivage sont 

les SIP (submission information package). Une fois archiv�s, ils deviennent les AIP (archival 

information package) objets internes � l’Archive.

 Les � utilisateurs � : 

Quant � eux, sont les organismes et les personnes qui ont acc�s aux objets archiv�s. Les objets 

num�riques mis � la disposition d’utilisateurs sont les DIP (dissemination information 

package). OAIS identifie une classe particuli�re d’utilisateurs - la �communaut� d’utilisateurs 

cible � - comme �tant la population prioritairement b�n�ficiaire du service d’archivage. Les 

services � fournir seront distincts selon que la communaut� d’utilisateurs cible est nombreuse 

ou non, experte ou � grand public �, etc.

5.4.2. Les fonctions de l’archivage :

OAIS cartographie un syst�me d’archivage selon 6 grands domaines fonctionnels [micaelli, 
2010] :
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-L’entit� � entr�es � re�oit, contr�le et valide les objets � archiver. Les objets eux-m�mes 
sont transmis � l’entit�  � stockage �, tandis que les informations n�cessaires � leur 
description et � leur gestion dans le temps sont transmises � l’entit� � gestion des donn�es �.

-L’entit� � stockage � assure la conservation physique des objets archiv�s. Elle tient les objets 

archiv�s � la disposition de l’entit� � acc�s �. Conform�ment aux r�gles �tablies par l’entit� 

�administration �, elle prend en charge la r�alisation des copies multiples et le renouvellement 

des supports anciens.

-L’entit� � gestion des donn�es � prend en charge la tenue � jour de toutes les informations 

internes - base de donn�es- n�cessaires au syst�me d’archivage. Elle fournit aux autres entit�s 

du syst�me les informations descriptives des objets archiv�s (notamment � l’entit� � acc�s �) 

et toutes les informations de gestion techniques et archivistiques n�cessaires.

-L’entit� � administration � assure la coordination g�n�rale du syst�me. Elle en �tablit les 

r�gles internes. Elle veille � la qualit� globale du service rendu et � son am�lioration. Elle 

rend compte au management externe.

-L’entit� � planification de la p�rennisation � est la cellule de veille et de planification du 

syst�me. Elle � �coute � l’environnement ext�rieur et �met des recommandations en vue de 

proc�der aux �volutions n�cessaires, notamment aux �volutions technologiques. Elle pr�pare 

et planifie ces �volutions. Elle est �galement responsable du suivi des changements qui 

peuvent s’op�rer dans la communaut� d’utilisateurs cible en vue de garantir que le service 

d’acc�s reste conforme aux attentes nouvelles des utilisateurs.

L’entit� � acc�s � regroupe tous les services qui sont en interface directe avec les utilisateurs. 

Outre les fonctions de contr�le d’acc�s, il s’agit principalement de permettre aux utilisateurs 

de rechercher dans le �catalogue � des objets archiv�s, et de leur fournir les objets dont ils 

passent commande.

Les migrations num�riques :

La pr�servation sur le tr�s long terme d’un objet num�rique ne peut se garantir que gr�ce � 

une succession d’op�rations de migration. Ces migrations peuvent s’op�rer � plusieurs 

niveaux. Elles peuvent �tre de simples recopies, ou bien des op�rations plus complexes de 

reformatage. Le mod�le OAIS distingue quatre types de migrations num�riques :

Le rafra�chissement : 

Copie bit � bit de l’information, dans laquelle un support g�n�ralement ancien est remplac� 

par un support identique g�n�ralement neuf.

La duplication : 

recopie des objets archiv�s vers un nouveau type de support, sans changement de 
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l’organisation logique du stockage. Un exemple typique de duplication est le transfert des 

objets archiv�s vers des supports similaires plus capacitifs.

Le r�-empaquetage :

Recopie des objets archiv�s vers un nouveau type de support, n�cessitant une nouvelle 

organisation logique du stockage. Typiquement, il peut s’agir d’une recopie d’objets archiv�s 

sur des supports disques on-line, vers des supports bandes off-line.

La transformation : 

il ne s’agit plus d’une copie, mais d’une r�elle modification du contenu de l’information, 

portant notamment sur sa forme. La transformation peut ou non �tre r�versible. Un exemple 

de transformation pourrait �tre la conversion d’un document au format Word de MSOffice 

vers le format PDF.

5.5.  ISAD (G) [CIA, 1999]

La norme g�n�rale  et internationale de  description archivistique (en anglais Central International 

Standard Archival  Description), commun�ment d�sign� sous le sigle ISAD(G), a �t� publi�e  

officiellement par le conseil international des archives en 1994. La derni�re version date en 1999, son 

objectif  est de permettre la diffusion d’informations sur le contenu et l’int�r�t des fonds d’archive tant 

entre services d’archives qu’� destination des chercheurs, gr�ce � descriptions homog�nes, des fichiers 

d’autorit� communs et des accords sur les formats d’�change.   

Elle repose sur trois  principes :

 Validit� du concept de fonds et donc du principe de respect des fonds

 Correspondance entre les niveaux de classement et les niveaux de description 

 liaison hi�rarchique des descriptions d’un niveau a l’autre   

Elle comporte 26 �l�ments descriptifs dans la combinaison permet de d�crire n’importe quelle 

unit� archivistique.

Ces �l�ments sont r�partis en 6 zones : identifications, contexte, contenu, conditions d’acc�s, 

sources compl�mentaires �t� notes.

La premi�re zone qui est la plus importante comprend la cote de l’unit� d�crite, l’intitul� qui 

en r�sume le contenu, les dates  extr�mes, le niveau de description choisi et des indications 

sur le volume de l’unit� d�crite (m�trage lin�aire, nombre de pi�ces, etc.)  .

ISAD (G) ne traite pas de la gestion mat�rielle, de l’indexation et des r�gles d’�criture et de 

vocabulaire.

Voici la liste des descripteurs  ISAD(G) : [CIA, 1999]
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5.5.1. ZONE D'IDENTIFICATION

a) R�f�rence

-Objectif : Identifier de mani�re unique l'unit� de description et �tablir un lien avec la 

description qui la repr�sente.

-R�gle : Inscrire, dans la mesure o� ils sont n�cessaires pour une parfaite identification, les 

�l�ments suivants:

Le code du pays conform�ment � la derni�re version de l'ISO 3166, Codes pour la 

repr�sentation des noms de pays

Le code du service d'archives conform�ment � la norme nationale de codification des services 

d'archives, ou tout autre �l�ment d'identification du lieu de conservation

la cote ou tout autre �l�ment d'identification sp�cifique.

Chacun de ces �l�ments est n�cessaire lorsqu'on envisage l'�change d'informations au  niveau 

international.

b) Intitul� / analyse

-Objectif : D�nommer l'unit� de description.

-R�gles : Indiquer soit le titre que porte le document, soit un titre forg� ou une analyse 

concise, conform�ment aux r�gles de la description � plusieurs niveaux et aux usages 

nationaux.

Si n�cessaire, abr�ger un titre trop long dans la mesure o� on ne perd pas d'information 

essentielle.

Pour le titre forg� ou l'analyse, au niveau de description sup�rieur, introduire le nom du 

producteur. Aux niveaux inf�rieurs on peut introduire, par exemple, le nom de l'auteur du 

document, un terme indiquant le type de documents composant l'unit� de description et, dans 

les cas appropri�s, une expression faisant mention de l'action, de l'objet ou du lieu de 

conservation.

Diff�rencier intitul� d’origine et titre forg� suivant les usages nationaux ou linguistiques.

c) Dates

-Objectif : Identifier et donner la (les) date(s) de l'unit� de description.

-R�gle : Donner au moins l'une des dates suivantes pour l'unit� de description, en fonction des 

documents d�crits et du niveau de description :

1. Date(s) indiquant la p�riode au cours de laquelle les documents ont �t� rassembl�s dans le 

cadre de l'activit� du producteur 

2. Date(s) � laquelle les documents ont �t� cr��s. Cette notion inclut naturellement la date de 

cr�ation des documents originaux rassembl�s apr�s la constitution organique de l’unit� de 
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description, mais aussi celle des copies, des �ditions, des diff�rentes versions, des pi�ces 

jointes et m�me des originaux cr��s avant la constitution organique des dossiers.

Pr�ciser la nature des dates indiqu�es. D'autres dates peuvent �tre fournies et identifi�es selon 

les usages nationaux

Indiquer une seule date ou plusieurs dates selon le cas. Lorsque deux dates sont pr�cis�es, 

elles doivent �tre entendues inclusivement.

d) Niveau de description

Objectif : Identifier le niveau de classement auquel se situe l'unit� de description.

R�gles : Donner le niveau de cette unit� de description.

e) Importance mat�rielle et support de l'unit� de description (quantit�, volume ou 

dimension)

-Objectif : D�terminer et donner

a. l'importance mat�rielle de l'unit� de description ;

b. le support de l'unit� de description.

-R�gles : Indiquer l'importance mat�rielle de l'unit� de description, c'est-�-dire le nombre 

d'unit�s mat�rielles (en chiffres arabes) et l'unit� de mesure. Donner le(s) support(s) 

sp�cifique(s) de l'unit� de description.

Ou bien, pr�ciser le m�trage lin�aire ou le volume de l'unit� de description. Si la mesure d'une 

unit� de description est donn�e en m�tres lin�aires et que l'on juge utile d'ajouter des 

renseignements suppl�mentaires, les inscrire entre parenth�ses.

5.5.2. ZONE DU CONTEXTE

a) Nom du producteur

-Objectif : Identifier le ou les producteurs de l'unit� de description.

-R�gle : Donner le nom de l'organisme (ou des organismes) ou de l'individu (ou des 

individus) responsable(s) de la cr�ation, de l'accroissement ou de la conservation de l'unit� de 

description. 

Le nom du producteur doit �tre donn� selon une forme normalis�e, conform�ment aux usages 

nationaux ou internationaux et aux principes de la norme ISAAR(CPF) .

b) Histoire administrative/Notice biographique

-Objectif : Fournir un historique ou une biographie du ou des producteurs de l'unit� de 

description afin de situer les documents dans leur contexte et de les rendre plus intelligibles.

-R�gles : Donner succinctement tout renseignement important sur l'origine, l'�volution et les 

fonctions du ou des organismes, ou sur la vie et les activit�s du ou des individus qui ont 
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produit l'unit� de description. Si des renseignements suppl�mentaires figurent dans une source 

publi�e, mentionner cette source.

Pour les personnes physiques ou les familles, donner leurs nom et pr�nom, leurs titres, dates 

de naissance et de d�c�s, lieu de naissance, lieux de r�sidence, activit�s, profession ou postes 

occup�s, nom d'origine et tout autre nom, r�alisations importantes et lieu de d�c�s.

c) Historique de la conservation

-Objectif : Fournir sur l'histoire de l'unit� de description les renseignements importants qui 

contribuent � son interpr�tation et qui prouvent son authenticit� et son int�grit�.

-R�gles : Enum�rer les changements successifs de propri�t�, de responsabilit� et/ou et de 

conservation de l'unit� de description et indiquer les �v�nements tels que l'histoire du 

classement, la production contemporaine d'instruments de recherche, la r�utilisation des 

documents � d’autres fins ou le changement de logiciel, qui ont contribu� � sa structure et � 

son classement actuels. Donner les dates de ces �v�nements, dans la mesure o� ils sont connus 

de fa�on certaine. Si l'historique de la conservation est inconnu, le signaler.

d) Modalit�s d'entr�e

-Objectif : Identifier les circonstances de l'entr�e dans les archives.

-R�gle : Mentionner l'origine de l'entr�e, ainsi que sa date et ses modalit�s, si ces 

renseignements ne sont pas confidentiels. Si l'origine est inconnue, le signaler. 

Eventuellement, inscrire le num�ro d'inventaire.

5.5.3. ZONE DU CONTENU ET DE LA STRUCTURE

a) Pr�sentation du contenu

-Objectif : Permettre aux usagers d'appr�cier l'int�r�t de l'unit� de description.

-R�gle : Donner une br�ve pr�sentation de la port�e de l'unit� de description (par exemple, la 

p�riode chronologique ou la zone g�ographique concern�es) et de son contenu (par exemple, 

la typologie g�n�rale, l'objet g�n�ral, les proc�dures administratives). Cette pr�sentation doit 

�tre adapt�e au niveau de description.

b) �valuation, tris et �liminations, sort final :

-Objectif : Fournir des renseignements sur l'�valuation, les op�rations de tri ou d'�limination 

et le sort final des documents.

-R�gles : Mentionner toute op�ration de tri et d'�limination effectu�e ou programm�e sur 

l'unit� de description, surtout si elle est susceptible de modifier l'interpr�tation des documents. 

Le cas �ch�ant, indiquer le responsable de l'op�ration.
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c) Accroissements :

-Objectif : Informer l'usager de possibles entr�es compl�tant l'unit� de description.

-R�gle : Indiquer si des accroissements sont pr�vues. Le cas �ch�ant, en �valuer la quantit� et 

la fr�quence.

d) Mode de classement :

-Objectif : Fournir des renseignements sur la structure, l'ordre ou le plan de classement de 

l'unit� de description.

-R�gles: Pr�ciser la structure, l'ordre ou le plan de classement de l'unit� de description. 
Indiquer les modalit�s du traitement effectu� par les archivistes. Pour les documents 
�lectroniques, donner les renseignements de r�f�rence sur l'architecture du syst�me.
On peut, si on le souhaite et en fonction des usages nationaux, placer plut�t toutes ces 

informations dans l'�l�ment "Pr�sentation du contenu".[CIA, 1999]

5.5.4. ZONE DES CONDITIONS D'ACC�S ET D'UTILISATION :

a) Conditions d'acc�s

-Objectif : Fournir des renseignements sur le statut juridique et sur les autres dispositions de 

toute nature qui restreignent ou affectent l'acc�s � l'unit� de description.

-R�gle : Pr�ciser en les distinguant les dispositions juridiques, les conventions particuli�res, 
les r�glements int�rieurs ou les consid�rations de toute nature qui ont des cons�quences sur 
l'acc�s � l'unit� de description. Lorsque c'est possible, indiquer la dur�e pendant laquelle 
l'acc�s restera r�serv�, et la date � laquelle les documents pourront �tre consult�s.

b) Conditions de reproduction

-Objectif : Signaler toute restriction relative � la reproduction de l'unit� de description.

-R�gle : Donner des renseignements sur les conditions de reproduction de l'unit� de 

description (en particulier les dispositions relatives au droit d'auteur), une fois autoris� l'acc�s 

aux documents. Si l'existence de telles conditions n'est pas connue, le pr�ciser. S'il n'y a pas 

de restriction, aucun �nonc� n'est n�cessaire.

c) Langue et �criture des documents

-Objectif : Identifier la ou les langues, les syst�mes d'�criture et de symboles utilis�s dans 

l'unit� de description.

-R�gle : Indiquer la ou les principales langues utilis�es dans les documents qui constituent 

l'unit� de description. Mentionner tout alphabet ou �criture particuli�re et tout syst�me de 

symboles ou d'abr�viations utilis�.

d) Caract�ristiques mat�rielles et contraintes techniques

-Objectif : Fournir des renseignements sur toute caract�ristique mat�rielle ou contrainte 

technique importante qui a des cons�quences sur l'utilisation de l'unit� de description.
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-R�gle : Indiquer toute caract�ristique mat�rielle importante qui limite l'utilisation de l'unit� 

de description. Pr�ciser en particulier les contraintes n�cessit�es par le souci de la

pr�servation des documents. Indiquer tout logiciel ou mat�riel requis pour acc�der � l'unit� de 

description.

e) Instruments de recherche :

-Objectif : Signaler tout instrument de recherche int�ressant l'unit� de description.

-R�gle : Donner des renseignements sur tout instrument de recherche que peuvent d�tenir le 

service d'archives ou le producteur et qui est susceptible d'informer l'usager sur le contexte et 

le contenu de l'unit� de description. Le cas �ch�ant, indiquer o� on peut en obtenir copie.

5.5.5. ZONE DES SOURCES COMPL�MENTAIRES

a) Existence et lieu de conservation des originaux

-Objectif : Quand l’unit� de description est une reproduction, indiquer si les documents 

originaux existent encore, et s’il y a lieu, leur lieu de conservation et leurs conditions d’acc�s.

-R�gle : Si les documents originaux sont encore conserv�s (que ce soit dans la m�me 

institution ou ailleurs), pr�ciser leur lieu de conservation, leur r�f�rence, et les conditions 

d’acc�s. Il convient �galement de pr�ciser si les documents originaux n'existent plus, ou si l'on 

ignore l'endroit o� ils sont conserv�s.

b) Existence et lieu de conservation de copies

-Objectif : Signaler l'existence, le lieu de conservation et la disponibilit� de copies de l'unit� 

de description.

-R�gle : Si l'unit� de description existe sous une autre forme (soit dans le service d'archives 

soit ailleurs), le mentionner, en donner les cotes et le lieu de consultation.    

c) Sources compl�mentaires

-Objectif : Signaler les sources compl�mentaires.  

-R�gle : Donner les informations sur les unit�s de description conserv�es, soit dans le m�me 

service d'archives, soit ailleurs, et qui ont un lien avec l'unit� d�crite soit en raison de leur 

provenance, soit pour un autre motif. R�diger un paragraphe d’introduction appropri� et 

expliquer la nature du lien. Si l'unit� de description compl�mentaire est un instrument de 

recherche, utiliser l'�l�ment de description pour faire cette mention.

d) Bibliographie

-Objectif : Identifier toutes les publications qui sont relatives � l'unit� de description, qui 

l'utilisent ou qui l'�tudient.
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-R�gle : Donner la r�f�rence, compl�t�e le cas �ch�ant par d'autres informations, de toutes les 

publications qui sont relatives � l'unit� de description, qui l'utilisent ou qui l'�tudient. Citer 

�galement les publications de fac-simil�s, ou les transcriptions.

5.5.6. ZONE DES NOTES

a) Notes 

-Objectif : Fournir des renseignements qui ne peuvent �tre donn�s dans aucune des autres 

zones.

-R�gle : Donner les renseignements particuliers et/ou importants qui n'ont pas �t� mentionn�s 

dans d'autres zones

5.5.7. ZONE DE CONTR�LE DE LA DESCRIPTION

a) Notes de l'archiviste

-Objectif: Expliquer comment et par qui la description a �t� �tablie.

-R�gle: Mentionner les sources consult�es pour �tablir la description, et l'auteur de celle-ci.

b) R�gles ou conventions

-Objectif: Identifier les r�gles ou les conventions sur lesquelles est fond�e la description

-R�gle: Citer les r�gles ou les conventions internationales, nationales ou locales suivies pour 

�tablir la description.

c) Date(s) de la description

-Objectif: Indiquer � quelle date la description a �t� pr�par�e et/ou r�vis�e.

-R�gle: Donner la date � laquelle la description a �t� effectu�e ou r�vis�e

5.6.  EAD (Encoded  Archival  Description)

L’EAD (Encoded  Archival  Description) [Ou Rabah, 2008a]

est un format bas� sur le langage XML qui permet de structurer des descriptions des  

manuscrits ou de documents d’archives

Destin� � la description d’une production documentaire (m�tadonn�es descriptives), l’EAD 

permet de structurer les instruments de recherche de type archivistique : inventaire, r�pertoire, 

catalogue de collection …..

L’EAD est utilis� en particulier par les services d’archives, biblioth�ques et mus�es  pour 

d�crire des fonds d’archives, des collections de manuscrit, et des collections hi�rarchis�s  de 

documents ou d’objets (photographies, microfilms, pi�ces  de mus�e.).

Ce format a �t� initialement con�u pour permettre le traitement r�trospectif  des instruments 

de recherche existants, documents imprim�s  ou produits avec outils de traitement de texte 

dans la perspective d’une �dition papier. Ceci  explique que :
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 La structure g�n�rale du  mod�le  reste proche de celle  des documents imprim�s  

 Les r�gles d’utilisation sont peu contraignantes, afin de pouvoir   �tre adapt�es � des   

contextes divers   

 Le mod�le combine des �l�ments de description structur�e et des �l�ments d’encodage 
de texte  

Objectifs de L’EAD

Ce format a �t� d�velopp� dans les ann�es 1990 pour objectifs 

 De d�velopper  un mod�le permettant de traiter les instruments de recherche existants, 
dans leur diversit� de forme et de structure

 De restituer l’organisation hi�rarchis�e des instruments de recherche et les 

interrelations entre les composants    

 De conserver le principe d’h�ritage des informations entre les niveaux 

5.7. La norme ISO 15489 en r�ponse aux besoins d’archivage [Mouette, 2007a]

En 1996, une norme nationale australienne sur le Records management remporte un r�el 

succ�s qui am�ne � sa pr�sentation devant l’International Standard Organization 

(Organisation international de normalisation). En 2001, apr�s divers d�bats sur les probl�mes 

de compatibilit� du projet de la norme avec les droits nationaux des pays, la norme ISO 15489 

est publi�e. Elle est reprise en 2002 par l’AFNOR (Association fran�aise pour la 

normalisation), sous le m�me titre NF ISO 15489. La d�finition du Records management de la 

norme est : � champ de l’organisation et de la gestion en charge d’un contr�le efficace et 

syst�matique de la cr�ation, de la r�ception, de la conservation, de l’utilisation et du sort final 

des documents, y compris des m�thodes de fixation et de pr�servation de la preuve et de 

l’information li�es � la forme des documents �. Elle est � ce jour la seule norme sur 

l’organisation et la gestion des archives courantes et interm�diaires.

Le Records management a pour objet l’ensemble des documents � archiver, c’est-�-dire les

documents que l’organisme a d�cid� de pr�server � titre de preuve ou en raison de leur valeur

informationnelle : il s’agit des documents essentiels ou utiles dans la conduite de ses activit�s.

Le p�rim�tre du Records management est donc rarement exhaustif, il couvre une partie des

documents produits ou re�us. Ceux-ci sont pris en compte dans leur version d�finitive (non

modifiable). La norme pr�cise que les archives d�finitives ne rentrent pas dans le champ du

Records management.

Cependant, au regard de la r�glementation archivistique fran�aise qui oblige les organismes

du secteur public � g�rer correctement leurs archives sur tout leur cycle de vie, les documents
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appel�s � terme � devenir des archives historiques sont n�cessairement couverts d�s leur

cr�ation par le Records management.

La norme souligne le r�le et l’importance d’une politique de Records management au sein

d’un organisme en identifiant les responsabilit�s de chaque cat�gorie de personnel. Elle

conforte l’id�e que l’ensemble des collaborateurs a une part de responsabilit� dans la gestion

des records mais que certains ont des r�les plus sp�cifiques. Toutefois, cette norme s’adresse

principalement aux dirigeants, professionnels de l’information et au records manager.

Conclusion
L'archivage �lectronique a connu une avanc�e d�cisive, sur la signature �lectronique et la 

production de normes, tant pour l'organisation et la structuration de l'information � archiver 

que pour la conservation num�rique p�renne, et avec les d�veloppements technologiques au 

service de la s�curit�, de la tra�abilit� et de migration de l'information.

Toutefois, on compte plus de projets que de r�alisations et de retours d'exp�rience, notamment 

en mati�re de conservation � long terme. Le contexte r�glementaire, le nombre d'acteurs et de 

comp�tences impliqu�es dans un projet global et la grande vari�t� des types d'information � 

g�rer s'ajoutent aux d�fis proprement technologiques d'obsolescence des supports et des 

formats ou d'interop�rabilit� des syst�mes.

Les ann�es � venir verront n�cessairement d'autres progr�s. Les plus attendus concernent 

l'harmonisation des normes, la ma�trise des formats (tant leur nombre que les formats 

sp�cifiques ou complexes comme les fichiers 3D), une meilleure visibilit� des risques et des 

co�ts, avec une �volution de l'offre logicielle pour y r�pondre.
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Chapitre III
R�alisation d’un prototype d’un syst�me  

d’archivage �lectronique

1. Pr�sentation de l’environnement d’�tude
Avant de pr�senter en d�tail l’objectif vis� par notre �tude, nous devons parler de 

l’environnement dans lequel nous avons effectu� le stage et qui est le centre r�gional des 

archives de la wilaya de Guelma.

1.1. Pr�sentation 

Le centre r�gional des archives est encore une jeune institution (cr�ation administrative en 

cours). Jusqu’au moment de la r�daction de ce m�moire il joue le r�le du service des archives 

de la wilaya de Guelma. Il a �t� construit dans le but de rendre accessible les documents 

administratifs de la wilaya de Guelma aux administrations, aux chercheurs et aux citoyens 

ainsi que d’autres.

1.2. Mission

Actuellement, le centre r�gional d’archives est plac� directement sous l'�gide du secr�tariat

g�n�ral de la wilaya de Guelma et a pour mission de conseiller et d’assister les services 

d'administration concernant les documents qu’ils produisent et qu’ils re�oivent. Pour cela un 

calendrier de conservation a �t� mis en place pour ce service avec des archivistes assurant la 

relation entre les archives de la wilaya et les entit�s concern�es.

1.3. Organigramme 

La figure 3.1 d�crit l’organigramme hi�rarchique actuel du centre r�gional des archives.

1.4. Fonctionnement 

Comme toute autre organisme alg�rien (� notre connaissance), le centre r�gional des archives 

continu � utiliser la m�thode ancienne pour la gestion et l’exploitation des archives 

documentaires. Cette gestion pr�sente beaucoup d’anomalies qui vont �tre d�crites dans la 

deuxi�me section.
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Figure 3.1 : Organigramme du centre r�gional des archives

2. R�sultats de l’�tude men�e
A l’issue de notre �tude, nous avons relev� certaines anomalies inh�rentes � la gestion des 

archives.

L’analyse a mis en �vidence que les archives se pr�sente sous forme papier (la m�thode 

classique), le papier �tant fortement  ressenti  comme essentiel. La quantit� de papier 

conserv�e est donc importante, ce qui complique la t�che de recherche d’une information, 

ajouter  � cela l’inexistence d’une politique d’archivage et absence de moyens de gestion 
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efficaces telle qu’une application informatique ou une base de donn�es ou un syst�me 

d’archivage �lectronique. Les techniques d’archivage classiques ne sont m�me pas respect�es.

On utilise des registres d’archives et des boites d’archives avec un minimum de description,

qui seront ensuite stocker d’une mani�re anarchique dans un des lieux de stockage du centre, 

ce qui mobilise une grande superficie et un personnel important pour accomplir les t�ches de 

classement.

La qualit� de l’archivage �tant fortement d�pendante des facteurs humains des erreurs de 

classement et des destructions accidentelles ne peuvent jamais �tre totalement �vit�es.

En ce qui concerne le cot� �quipement informatique, le centre r�gional des archives contient 

deux micro-ordinateurs, une imprimante et une photocopieuse, ce qui repr�sente un sous 

�quipement flagrant eu �gard � l’ampleur de cette structure.

Pour rem�dier � ces anomalies, nous avons discut� avec les responsables du centre la 

possibilit� de l’application des normes mondiales (�tal�es dans le premier chapitre) qui 

permettra de moderniser consid�rablement le centre r�gional d’archives. Ces responsables 

nous ont r�pondu qu’ils ont conscience de cette proposition et son application d�pend 

fortement de la volont� de la tutelle.  

De notre point de vue et eu �gard � la masse importante des informations, une solution 

radicale serait de d�velopper un syst�me d’archivage �lectronique qui prendra en charge une 

grande partie du suivi de la gestion administrative (d�mat�rialisation, indexation et recherche 

d’informations). La solution pr�conis�e sera d�crite dans ce qui suit.

3. Solution propos�e 
3.1. Solution organisationnelle et fonctionnelle 

Une solution organisationnelle sera de cr�er une nouvelle structure, intitul�e service 

d’archivage �lectronique, rattach�e au service des archives qui sera compos� des bureaux 

suivants :

 Bureau de d�mat�rialisation   

 Bureau d’indexation et de recherche

Le bureau d’information et de l'assistance et le bureau de conservation seront rattach�es � une 

nouvelle structure intitul�e service d’archivage classique.

La figure 3.2 montre le sch�ma organisationnel de la structure propos�e. La figure 3.3 montre 

le sch�ma fonctionnel de la structure propos�e.
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Figure 3.2 : Sch�ma organisationnel de la structure propos�e

Figure 3.3 : Sch�ma fonctionnel de la structure propos�e.
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3.2. Description de la solution

3.2.1. Bureau de D�mat�rialisation (num�risation)

Les deux principales t�ches au niveau de ce bureau sont :

 Num�risation des documents papier

 Conversion des documents num�ris�s au format standard adopt� (dans un premier 

temps nous avons opt� pour le format PDF).

3.2.1.1. Processus de num�risation 

a. num�risation

La num�risation de documents est une �tape importante dans la mise en place d'un syst�me 

d’archivage �lectronique. Le choix de la solution de num�risation doit prendre en compte 

toutes les �tapes de traitement des documents depuis l'acquisition, la conversion du contenu 

jusqu'� la correction et la mise en exploitation du document final. Le but de cette num�risation 

est une utilisation du contenu converti, par exemple pour effectuer une recherche 

d’information.

La partie centrale de la num�risation concerne la reconnaissance de caract�res et la 

structuration du contenu.

b. Cha�ne de num�risation

Les principales �tapes d'une cha�ne de num�risation sont : [Bela�d et al, 2004]

Acquisition permettant la conversion du document papier sous la forme d’une image 

num�rique (bitmap). Cette �tape est importante car elle se pr�occupe de la pr�paration des 

documents � saisir, du choix et du param�trage du mat�riel de saisie (scanner), ainsi que du 

format de stockage des images.

Pr�traitement  dont le r�le est de pr�parer l'image du document au traitement. Les op�rations 

de pr�traitement  sont relatives au redressement de l'image, � la suppression du bruit et de 

l'information redondante, et enfin � la s�lection des zones de traitement utiles.

Reconnaissance du contenu qui conduit le plus souvent � la reconnaissance du texte et � 

l'extraction de la structure logique. Ces traitements s'accompagnent le plus souvent des 

op�rations pr�paratoires de segmentation en blocs et de classification des m�dias (graphiques, 

tableaux, images, etc.).

Correction des r�sultats de la reconnaissance en vue de valider l'op�ration de num�risation. 

Cette op�ration peut se faire soit automatiquement par l'utilisation de dictionnaires et de 

m�thodes de correction linguistiques, ou manuellement au travers d'interfaces d�di�es.
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Seules l'acquisition et la reconnaissance du contenu seront d�taill�es dans la suite. Le 

pr�traitement est aujourd'hui int�gr� dans les OCR et est consid�r� comme suffisant en

premi�re approximation. Quant � la reconnaissance des r�sultats, c'est un probl�me en soi qui 

m�riterait d'�tre d�taill� dans un autre contexte.

c. Architecture d'int�gration des OCR

Quand on souhaite r�aliser une plate-forme de num�risation, on doit se rendre le plus 

ind�pendant possible des logiciels d'OCR proprement dit afin essentiellement de pouvoir

changer facilement de logiciel suivant les types de documents � traiter et/ou la sortie de  

nouveaux logiciels plus performants.

L'ind�pendance vis � vis des logiciels d'OCR s'obtient suivant trois crit�res: le format d'image 

en entr�e, le format de sortie et l'activation du logiciel (param�trage et appel) :

 Format d'entr�e  

Il faut ramener toutes les images au m�me format. On choisira en g�n�ral TIFF qui est le 

format donn� par la majorit� des scanners et accept� par la plupart des OCR. Si cela n'est pas 

le cas, pour un OCR particulier, il faudra d�velopper la conversion du format TIFF (Tagged 

Image File Format) est un format de fichier graphique bitmap (raster) au format demand� 

par l'OCR. 

Cela devra �tre transparent dans la cha�ne de num�risation;  L'ind�pendance du format 

d'entr�e permet d'utiliser des logiciels de pr�traitement d'images, pour enlever le bruit et 

redresser l'image si n�cessaire, qui peuvent ne pas �tre fournis par le logiciel d'OCR.

 Format de sortie 

Ce format doit �tre normalis� pour faciliter tous les traitements  ult�rieurs. Si l'on souhaite 

juste s'occuper du texte, un format texte ISO peut suffire.

Dans le cas de documents structur�s, un format plus �volu�, type XML, reprenant les 

informations physiques du document (position du texte, police, structure des tableaux) est 

sans doute plus appropri�. Le format de sortie servira � �valuer et � qualifier des OCR, � 

combiner le r�sultat de plusieurs OCR, � corriger les erreurs des OCR, et � effectuer des 

conversions vers des formats cibles plus proches de la structure logique des documents. 

On voit la difficult� de la t�che s'il fallait reprogrammer tous ces traitements � chaque fois que 

l'on veut utiliser un nouveau logiciel d'OCR. Beaucoup de traitements se font en aval de 

l'OCR et n�cessitent donc une ind�pendance vis � vis de ces logiciels. 

Il y a toujours un effort de programmation pour normaliser le format de sortie de l'OCR 

(chaque OCR a son propre format de sortie) vers le format de sortie d�sir�. Cela peut se faire 

Exp
ert

 P
DF E

va
lua

tio
n

http://www.avanquest.com/redirections/avanquest/expertpdf_AQFR.htm/


Chapitre III : R�alisation d’un prototype d’un syst�me  d’archivage �lectronique

74

soit par l'API (Application programing interface) de Microsoft Windows, par exemple, soit 

par un programme sp�cifique.

 Activation et Param�trage 

Il faut proposer une interface g�n�rale pour appeler les OCR afin de faciliter la t�che de 

l'op�rateur et l'int�gration de nouveaux OCR.

L'effort de programmation se situe dans l'adaptation entre la m�thode d'appel de l'OCR et 

l'interface g�n�rale.

Les logiciels de SAE, qui int�grent un module d'OCR (type Ascent de Kofax), utilisent ce type 

d'approche ind�pendante de l'OCR, ce qui leur permet d'adapter leur logiciel � la demande du 

client avec tel ou tel OCR.

Figure 3.4 : Processus de d�mat�rialisation

Scanner
OCR

Support 
papier

Convertisseur aux formats 
standard adopt�Document 

Num�rique

Documents 
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3.2.1.2. Solution technique propos�e pour la d�mat�rialisation 

La figure 3.4 pr�sente le processus de d�mat�rialisation propos�. Pour le concr�tis� chaque 

�tape de ce processus, nous avons essay� de trouver des applications les plus simple 

d’utilisation en prenant compte, bien sur, la qualit� et les performances de ces applications.

La solution pr�conis� s’articule sur :

a. Mat�riel

Il existe aujourd’hui une panoplie de mat�riels adapt�s � la num�risation de documents dans 

toutes ses formes avec des possibilit�s vari�es de r�solution et de d�finition.

Concernant le mat�riel, le scanner est aujourd’hui l’appareil d�di� � la saisie de  documents. 

Muni de capteurs sensibles � la lumi�re, le scanner restitue la couleur diffus�e par le 

document en tout point. On distingue plusieurs types de scanner adapt�s aux diff�rents 

usages :

 bureautique, d�di�s � la saisie � plat, offrant des r�solutions importantes mais sont 

souvent limit�s � des formats r�duits de documents, 

 de livres, d�di�s � la num�risation de livres ouverts ayant des formats importants et 

pouvant donc s’adapter � l’inclinaison et au bombage des feuilles, 

 de microfilm ou microfiche, proposant une num�risation en mode bitonal, plus 

rarement en niveaux de gris, s'�chelonnant entre 200 et 400 ppp, d) de diapositive ou 

de transparent.

b. Logiciel  de reconnaissance de caract�res performants

Les techniques de lecture automatique de documents ont beaucoup �volu� et m�ri cette 

derni�re d�cennie et l’on voit fleurir sur le march� des progiciels de moins en moins chers, de 

plus en plus complets et fiables offrant des solutions de num�risation tr�s fid�les.

Ces progiciels, appartenant � la famille des OCR sont aujourd’hui capables de distinguer les 

diff�rents m�dias dans le document (texte, graphique et photographie), d'identifier les 

structures lin�aires et tabulaires, de faire face � une variation importante de la typographie, 

d’interpr�ter et de restituer plusieurs styles �ditoriaux. Des bancs d'essais sont effectu�s 

couramment sur les derni�res versions de ces progiciels montrant les nouvelles possibilit�s 

offertes et donnant une �valuation correcte et pr�cise de leur capacit� de reconnaissance en 

termes de taux de confiance, de pr�cision et de vitesse d'ex�cution, par type de document et de 

typographie utilis�e.

Pour notre solution nous avons choisi un logiciel, qui � notre avis et selon des statistiques, a 

fait ses �preuves dans le domaine � savoir ABBYY FineReader.
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b.1. Qu'est-ce qu'ABBYY FineReader?

ABBYY FineReader est un syst�me de reconnaissance optique de caract�res (OCR) con�u par 

ABBYY Software [ABBYY est une soci�t� internationale avec plus de 900 employ�s � 

travers le monde (de Janvier 2010)]. Il permet de convertir des documents num�ris�s, des 

documents PDF et des fichiers d'images, y compris les photos num�riques, en formats 

modifiables. [Web2. 11]

b.2. Avantages d'ABBYY FineReader

 Reconnaissance rapide et pr�cise

Le syst�me OCR utilis� par ABBYY FineReader offre aux utilisateurs une reconnaissance 

rapide et pr�cise et pr�serve le format source de tout document (y compris le texte sur images 

d'arri�re plan, le texte en couleur sur des arri�res plans color�s et le texte autour d'une image, 

etc.).

Gr�ce � la technologie de reconnaissance de document adaptative d'ABBYY (ADRT�), ABBYY 

FineReader peut analyser et traiter un document en entier, au lieu de proc�der page par page. 

Cette approche conserve la structure du document source, y compris le format, les hyperliens, 

les courriels, les en–t�tes et les pieds de page, les l�gendes d'images et de tableaux, les

num�ros de page et les notes de bas page.

ABBYY FineReader peut reconna�tre des documents �crits dans une ou plusieurs des 186 

langues prises en charge, y compris le cor�en, le chinois, le japonais, le tha� et l'h�breu. En ce 

qui concerne la langue arabe, cette derni�re n’est pas encore prise en charge. ABBYY 

FineReader propose aussi une d�tection automatique des langues du document trait�.

De plus, ABBYY FineReader est quasiment infaillible quant aux d�fauts d'impression et peut 

reconna�tre des textes imprim�s dans pratiquement toutes les polices.

Ce programme contient �galement une large gamme d'options pour les donn�es de sortie : les 

documents peuvent �tre enregistr�s sous une grande vari�t� de formats, envoy�s par courriel 

ou transf�r�s vers d'autres applications pour un traitement compl�mentaire.

 Simplicit� d'utilisation

L'interface simple et intuitive d'ABBYY FineReader pilot�e par les r�sultats permet d'utiliser le 

programme sans formation compl�mentaire. Les nouveaux utilisateurs peuvent ma�triser les 

fonctions principales rapidement. Les utilisateurs peuvent modifier la langue de l'interface 

directement dans le programme.
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Les t�ches rapides proposent une liste des t�ches utilisateur les plus fr�quemment utilis�es 

pour la conversion des documents num�ris�s, des PDF et fichiers d'images en formats 

modifiables et permet de r�cup�rer un document �lectronique en un clic de souris.

L'int�gration transparente � Microsoft Office et � l'explorateur Windows permet de 

reconna�tre des documents directement � partir de Microsoft Outlook, Microsoft Word, 

Microsoft Excel et de l'explorateur Windows.

ABBYY FineReader contient �galement un menu d'aide avec des exemples qui illustrent 

comment utiliser le programme pour ex�cuter un certain nombre de t�ches complexes 

relatives � la conversion.

b.3.  Interface ABBYY FineReader 10

ABBYY FineReader poss�de une interface pilot�e par les r�sultats, conviviale et intuitive qui 

permet d'utiliser l'application sans formation compl�mentaire. Les fonctions principales sont 

ma�tris�es par les nouveaux utilisateurs rapidement. En plus son interface peut �tre 

personnalis�e.

Nous pouvons personnaliser notre espace de travail pour r�pondre aux besoins particuliers, ce 

qui est tr�s important dans le cas du centre r�gional des archives. Par exemple nous pouvons :

 Modifier la position et la taille des fen�tres

 D�finir la barre d'acc�s rapide pour l'acc�s aux commandes les plus fr�quemment 

utilis�es

 D�finir les raccourcis clavier ; nous pouvons modifier les combinaisons de touches 

pr�d�finies et ajouter nos propres combinaisons pour ex�cuter des commandes 

sp�cifiques du programme.

 S�lectionner la langue d'interface favorite, etc.

Au d�marrage d'ABBYY FineReader affiche la fen�tre Nouvelle t�che (figure 3.5), qui 

s'ouvre par d�faut apr�s le chargement de l'application. Exp
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Figure 3.5 : T�ches rapides ABBYY FineReader

La figure 3.6 pr�sente la fen�tre principale d'ABBYY FineReader qui affiche le document 

ABBYY FineReader actuellement ouvert. 

Figure 3.6 : La fen�tre principale de ABBYY FineReader
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b.4. T�ches rapides ABBYY FineReader

Le traitement de documents avec ABBYY FineReader implique souvent la m�me s�quence 

d'ex�cution, � savoir num�risation et reconnaissance d'un document suivis de l'enregistrement 

des r�sultats dans un format en particulier. Afin d'ex�cuter les t�ches les plus fr�quemment 

utilis�es, ABBYY FineReader inclut l'option T�ches rapides afin d'obtenir un texte reconnu 

en un seul clic.

3.2.2. Bureau d’indexation et de recherche 

3.2.2.1. La recherche d’information

La Recherche d’Information (RI)  est l’ensemble des techniques permettant de s�lectionner � 

partir d’une collection de documents, ceux qui sont susceptibles de r�pondre au besoin de 

l’utilisateur exprim� via une requ�te [dahak, 2006b] .

Les syst�mes de recherche d'information ont pour fonction de permettre � l'utilisateur 

d'acc�der � des documents qui contribuent � r�soudre le probl�me d'information qui motive sa 

recherche. Ainsi le syst�me peut �tre vu comme un instrument de pr�diction de la pertinence

des documents du corpus pour l'utilisateur. Les indices traditionnellement utilis�s par le 

syst�me pour estimer cette pertinence sont de nature th�matique, et sont fournis par 

l'utilisateur sous la forme d'un ensemble de mots-cl�s : la requ�te. Ainsi le syst�me 

impl�mente une fonction de correspondance entre document et requ�te qui mod�lise la 

dimension th�matique de la pertinence.

3.2.2.2. Processus de recherche d’information  

Un Syst�me de Recherche d’Information (SRI) int�gre trois fonctions principales. La figure 

3.7 illustre l’architecture g�n�rale d’un syst�me de recherche d’information. D’un cot�, on a 

l’information accessible dans le syst�me c’est-�-dire la collection de documents. D’un autre 

cot�, on dispose du besoin en information exprim� par l’utilisateur sous forme de requ�te. 

Ensuite, afin d’�tre exploitables par le syst�me, l’information aussi bien que le besoin en 

information passent par des �tapes de traitement en vue de s�lectionner des informations 

pertinentes en r�ponses � la requ�te utilisateur. Il s’agit principalement du processus de 

repr�sentation et de celui de recherche.
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Figure 3.7: Processus g�n�ral de recherche d’information

Le processus de repr�sentation a pour r�le d’extraire d’un document ou d’une requ�te, une 

repr�sentation param�tr�e qui couvre au mieux son contenu s�mantique. C’est le processus 

d’indexation.

Le processus de recherche repr�sente le processus du noyau d’un SRI. Il comprend la fonction 

de d�cision fondamentale qui permet d’associer � une requ�te, l’ensemble des documents 

pertinents � restituer.

a. Processus d’Indexation

L’indexation est une �tape cruciale, elle s’effectue en amont de l’�tape de recherche effective

de l’information. Son but est d’assurer la recherche dans des conditions acceptables en termes

de co�t et d’efficacit�. L’indexation consiste � analyser le document lors de l’organisation du 

fond documentaire afin de produire un ensemble de mots cl�s, appel�s aussi descripteurs

utilis�s ult�rieurement dans le processus de recherche. [ouarzeddini, 2008b]
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a.1. Modes d’indexation

L’indexation peut �tre effectu�e selon trois modes diff�rents : [Hadj henni, 2009]

Mode manuel

Chaque document est analys� par un sp�cialiste du domaine ou un documentaliste. Ce mode 

garantit une bonne pr�cision mais exige un gros effort intellectuel.

L’indexation manuelle est caract�ris�e par un haut degr� de subjectivit� du fait qu’elle soit

r�alis�e par un �tre humain. En cons�quence, pour un m�me document, des termes diff�rents

peuvent �tre affect�s par des indexeurs diff�rents.

Mode automatique

A l’aide d’un processus enti�rement informatis�. C’est le mode le plus utilis�, il comprend les 

�tapes suivantes : extraction automatique des descripteurs, utilisation d’un anti-dictionnaire 

pour �liminer les mots outils, lemmatisation, rep�rage de groupes de mots, pond�ration des 

mots et enfin, cr�ation de l’index. 

L’indexation automatique repose sur deux id�es tr�s simples, la premi�re consiste � consid�rer

les mots qui apparaissent dans les granules et compter leurs occurrences.

La seconde stipule qu’il est important de prendre en compte la distribution de ces mots dans

les documents car les fr�quences d’apparition des co-occurrents permettent de d�terminer les 

th�matiques et leur signification dans les textes.

Mode semi-automatique

Dans ce mode, un premier processus automatique permet d’extraire les termes du document. 

Cependant, le choix final reste au sp�cialiste du domaine ou au documentaliste pour �tablir les 

relations entre les mots cl�s et choisir les termes significatifs.

Quelque soit le mode utilis�, le r�sultat de l’indexation est un ensemble de termes d�finissant 

ce qui est appel� le langage d’indexation.

a.2. Types de langages d’indexation

On peut distinguer deux types de langage d’indexation : le langage contr�l� et le langage libre

[Hadj henni, 2009].

Langage contr�l�

Il s’agit d’un lexique fig� de descripteurs. L’indexation est alors le plus souvent manuelle, 

parfois semi-automatique. Un professionnel choisit un ou plusieurs descripteurs, � partir d’un 

th�saurus ou de bases terminologiques, pour repr�senter le document.

Exp
ert

 P
DF E

va
lua

tio
n

http://www.avanquest.com/redirections/avanquest/expertpdf_AQFR.htm/


Chapitre III : R�alisation d’un prototype d’un syst�me  d’archivage �lectronique

82

Langage libre

Les descripteurs sont extraits automatiquement des documents, ou de la requ�te de 

l’utilisateur. Il faut souligner que ces deux types de langage d’indexation peuvent coexister

dans certains SRI.

a.3. Pond�ration des termes

La pond�ration est l’une des fonctions fondamentales en RI. Elle repose sur l’id�e que le 

poids d’un terme dans un document traduit son importance dans ce document. Les m�thodes 

statistiques furent exploit�es d�s le d�but de la RI.

La plupart des formules de pond�ration, propos�es dans la litt�rature, se basent sur deux 

facteurs : la pond�ration locale et la pond�ration globale. La premi�re quantifie la 

repr�sentativit� locale d’un terme dans le document (Term Frequency Tf), et la deuxi�me 

quantifie la repr�sentativit� du terme vis-�-vis de la collection des documents (Idf : Inverse of

Document Frequency). [SAID L’HADJ, 2009]

Term Frequency (Tf) : cette mesure indique que l’importance du terme dans le document est 

proportionnelle � la fr�quence du terme dans le m�me document.

Inverse of Document Frequency (Idf) : cette mesure calcule l’importance d’un terme dans 

toute la collection. Elle traduit l’impact d’un terme selon son nombre d’apparition dans la 

base documentaire.

La combinaison des deux mesures (Tf * Idf) donne une bonne approximation de 

l’importance du terme dans le document, particuli�rement dans les corpus de documents de 

tailles homog�nes.

La construction de l’index ainsi que la pond�ration sont au cœur du probl�me de la recherche 

d’information. Elles r�sultent d’une dualit� entre deux objectifs contradictoires qui sont la 

sp�cificit� et l’exhaustivit�. Le premier, tend � ce que la description du document soit la plus 

compl�te possible, alors que le deuxi�me consiste en une meilleure diff�renciation 

(discrimination) entre les descriptions des documents pour mieux les distinguer.

Une bonne m�thode d’indexation doit �tablir un compromis entre ces deux aspects.

Cet �quilibre se retrouve notamment dans le sch�ma de pond�ration tf*idf.

a.4. Extraction des descripteurs
Les descripteurs repr�sentent l’information atomique d’un index. Ils sont cens�s repr�senter le 

contenu du document. Ils sont aussi d�sign�s par “unit�s �l�mentaires” (tokens). Le but de 

l’extraction des descripteurs est de les choisir de mani�re � ce que l’index perde le moins 

d’information s�mantique possible [yahiaoui, 2008b]
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A travers les travaux de la RI, nous pouvons recenser les diff�rents types de descripteurs 

utilis�s [Ou Rabah.  2008b] :

 Les mots simples non vides.

 Les lemmes ou les racines des mots simples,

 Les n-grammes qui sont une repr�sentation originale d’un texte en s�quence de N 

caract�res cons�cutifs.

 Les groupes de mots : un groupe de mots est souvent plus riche s�mantiquement que 

les mots qui le composent pris isol�ment. Cet argument a conduit � consid�rer les 

groupes de mots comme unit�s de base dans le langage d’indexation.

 Les contextes c’est-�-dire les termes n’apparaissant pas explicitement dans le texte du 

document mais ayant un lien s�mantique et/ou de cooccurrence avec les mots du 

document.

 Les concepts qui sont des expressions contenant un ou plusieurs mots. Ils peuvent �tre

�crits de mani�re libre par l’utilisateur ou, ce qui est souvent le cas, choisis dans une 

liste de concepts (vocabulaire contr�l� : th�saurus, une ontologie, une hi�rarchie de 

concepts, etc).

L’ajout de termes reli�s s�mantiquement aux concepts d�crits dans le document est d�termin�

par un calcul de proximit� ou de similarit� s�mantique [SAID L’HADJ, 2009] Ceci est rendu 

possible notamment gr�ce � la disponibilit� de plus en plus croissante de ressources 

s�mantiques.

a.5. Approches d’extraction des groupes de mots

Approches statistiques

Essentiellement bas�es sur les cooccurrences. Les groupes de mots sont extraits en utilisant la 

cooccurrence, en partant de l’hypoth�se que des termes (souvent r�duits � deux ou trois mots) 

qui apparaissent ensemble dans le texte peuvent repr�senter un concept. De la m�me mani�re 

que pour les mots simples, le principe de pond�ration locale et globale (tf*idf) est appliqu� 

pour �liminer les "groupes de mots outils" car, ils ne contribuent pas � la discrimination des 

documents.
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Approches linguistiques

Ces approches se basent sur une analyse syntaxique partielle ou sur l’utilisation de patrons 

syntaxiques pour d�tecter les termes compos�s. Le plus souvent, un ensemble de patrons 

syntaxiques comme (NOM NOM) ou (NOM PREP NOM) est utilis� pour l’identification des 

groupes de mots.

Approches mixtes 

Ces approches combinent les deux informations (syntaxe et cooccurrence) pour am�liorer la 

pr�cision dans la d�tection des termes compos�s.

Malgr� les nombreuses �tudes consacr�es � l’extraction des groupes de mots, il n’existe pas 

encore, d’apr�s une m�thode effective qui permet de distinguer les termes des non termes 

d’un point de vue syntaxique.

b. Reformulation de Requ�tes

Parfois l’utilisateur est confront� � une situation difficile, il est incapable de trouver les mots 

pr�cis pour exprimer son besoin en information. Alors, certains pour ne pas dire la majorit� 

des documents qui lui sont retourn�s l’int�ressent moins que d’autres.

Outre cela, certaines requ�tes sont courtes, du coup, elles ne sont pas s�mantiquement riches, 

pour que le SRI puisse retourner des documents pertinents .Afin de pallier ces probl�mes, les 

chercheurs en RI se sont orient�s vers l’int�gration d’une �tape suppl�mentaire dans le 

processus de recherche : la reformulation ou expansion de requ�tes.

Elle consiste � modifier la requ�te initiale de l’utilisateur par l’ajout de termes significatifs  

et/ou la r�-estimation de leur poids.

Si les termes rajout�s proviennent des documents de la collection, on parle de r�injection de 

pertinence (relevance feedback). En revanche, s’ils sont issus d’une ressource conceptuelle 

externe (ontologie, th�saurus ou dictionnaire) on parle, dans ce cas de reformulation

de requ�tes directe. Donnent un �tat de l’art complet de l’expansion des requ�tes ainsi que des 

diff�rentes approches suivies dans cet axe.

c. Appariement document-requ�te

A la r�ception d’une requ�te, le SRI lui cr�e une repr�sentation similaire � celles des

documents, et calcule un score de correspondance, entre chacune de ces repr�sentation set

celle de la requ�te, � partir d’une fonction de similarit� (ou de probabilit�) RSV (Q,d) 

(Retrieval Status Value) o� Q est une requ�te et D un document de la base. Ce score traduit la 

pertinence du document par rapport � la requ�te, autrement dit la pertinence syst�me. Ce 

processus est appel� alors Appariement Document-Requ�te.
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Le processus d’appariement est intimement li� au processus d’indexation et de pond�ration 

des termes des requ�tes et des documents. En effet, leurs repr�sentations ainsi que leur 

appariement permettent de d�finir un mod�le de recherche d’information.

3.2.2.3. Solution technique propos�e pour l’indexation et la recherche de l’information 

a. Mat�riel

Le sous �quipement que nous avons constat� lors de notre stage au niveau du centre r�gional 

des archives nous oblige � dire qu’une acquisition d’�quipement informatique �volu� est 

incontournable. En effet, l’�volution de la base documentaire et son traitement n�cessiteront 

un mat�riel puissant et de marque.

b. Logiciel

On  propose un logiciel efficace d’indexation et de recherche qui s’appelle DocFetcher.

DocFetcher est un logiciel libre de recherche de bureau ; [Web1. 11] il permet de rechercher 

des informations � l'int�rieur des documents enregistr�s sur une base documentaire. 

Autrement dit, c'est un moteur de recherche comme Google, mais pour une base documentaire 

locale. Le logiciel est actuellement disponible pour Windows et Linux.

b.1. Fonctionnement de DocFetcher 

DocFetcher ; Figure 3.8, cr�e des index � partir des fichiers. La recherche s'effectue ensuite en 

une fraction de seconde � partir de ces index. Nous pouvons soit cr�er des index permanents 

pour les dossiers comprenant un grand nombre de fichiers rarement modifi�s ou des index 

temporaires pour les petits dossiers qui contiennent des fichiers qui changent souvent. 

Les index temporaires peuvent �tre cr��s en cliquant droit sur un dossier et en choisissant 

"Rechercher avec DocFetcher". Ils sont automatiquement supprim�s lorsque le programme est 

ferm�. Nous pouvons aussi demander � DocFetcher de conserver ces index. 

Le processus d'indexation peut prendre quelques minutes pour grande base documentaire. Sur 

un ordinateur moyen, 200 documents peuvent �tre index�s par minute. 

Une fois que l'index est cr��, nous pouvons taper des mots cl�s dans le champ de recherche de 

DocFetcher, par exemple "Wilaya de Guelma", puis taper sur la touche Entr�e. DocFetcher 

affiche alors tous les documents dans la base documentaire qui contiennent les mots 

recherch�s, le plus souvent en moins d'une seconde.
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Figure 3.8 : Interface principal de DocFetcher

b.2. Autres fonctions de DocFetcher

Mise � jour automatique des index 

Les index sont mis � jours automatiquement lorsque les fichiers sont modifi�s, m�me lorsque 

DocFetcher n'est pas en fonctionnement. Cela est r�alis� gr�ce � un d�mon (service) qui 

surveille les modifications en arri�re-plan. Ce d�mon utilise le CPU de mani�re minimale : il 

ne r�indexe pas les fichiers modifi�s, mais signale simplement � DocFetcher les fichiers qui 

devront �tre r�index�s la prochaine fois que le logiciel sera utilis�. 

Une version portable 

La version portable, figure 3.9, fonctionne � la fois sur Windows et Linux. Nous pouvons

placer les documents � indexer dans un dossier et ensuite d�placer librement le dossier 

complet (c'est-�-dire DocFetcher + index + documents) vers un autre ordinateur, un volume 

crypt� (TrueCrypt ou FreeOTFE ), un lecteur de CD-Rom ou un lecteur USB. La version 
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portable peut m�me �tre utilis�e pour partager un dossier de documents index�s sur un r�seau 

local ou entre plusieurs syst�mes d'exploitation sur un ordinateur multi-boot. 

Figure 3.9: DocFetcher en mode minimaliste

Recherche dans le code source des fichiers 

Les extensions de fichiers reconnues par DocFetcher peuvent �tre personnalis�es. Nous

pouvons donc utiliser le logiciel pour toutes sortes de fichiers texte. 

En plus sur le panneau de pr�visualisation il y a un surlignage des mots cherch�s et navigateur 

web int�gr�. Les r�sultats de recherche pouvant �tre tri�s et filtr�s selon diff�rents crit�res 

(types de fichier, taille, chemin, etc.). 
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Conclusion G�n�rale

Avant de commencer ce m�moire, le domaine des archives et l’archivage �lectronique on 

particulier �tait inconnu pour nous ainsi une premier �tape de recherche documentaire           

et d’appropriation  du sujet a �t� n�cessaire.

Ce stage a �t� pour nous une exp�rience exceptionnelle tant au plan professionnel que 

personnel. Nous avons fait la connaissance de personnes accueillantes, disponibles et 

g�n�reuses qui ont fait de ce stage une grande r�ussite pour nous.

Nous avons pu  apercevoir, au cours de notre  �tude, que tr�s peu d'�diteurs de logiciel, 

proposent des outils li�s � la gestion d'archives physiques tout en  associant les archives  

�lectroniques.

Cette �tude nous a amen�e aux conclusions suivantes: pour r�ussir une premi�re mise en place 

d'un syst�me d'archivage �lectronique, dans ce cas pr�sent, d'une solution de gestion 

d'archives physiques, il faut  tout  d'abord  que  le  service  archives  en sein de centre r�gional 

d'archive   soit  op�rationnel  et  qu'il  soit  dot�  d'une  bonne organisation (en prenant en 

compte l’organisation que nous avons propos�). La mise en place d'un outil perfectionn�, pour 

�tre r�ussie, doit �tre associ�e � des pratiques  d'archivage  bien  pens�es,  �  une   

collaboration  entre  le  service Archives  et Informatique

Enfin l'archivage �lectronique pr�sente de nombreux avantages mais s'av�re difficile � 

r�aliser. Il faut donc envisager la possibilit� de faire appel � un prestataire externe sp�cialis� 

qui conna�t les contraintes techniques et les normes en vigueur. D�s lors, il est indispensable 

de porter une attention toute particuli�re � la r�daction du contrat qui lie le client avec le tiers 

archive pour �viter toute d�convenue. Il convient de pr�voir notamment le niveau de services 

souhait� et notamment les cons�quences d'une perte des archives.Exp
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